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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

ENTRE: MARCHE GILLES RAYMOND (1980) INC.
325 nue Soumande
Ville Vanier (P.0.)
GIM 1A5

Ci-après appelé "L'EMPLOYEUR"

ET: L'UNTON DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 503, U.I.E.C.
Affilice a C.T.C. - F.T.Q.
268 Marie de L'Incarnation
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INTERPRETATION DES TERMES
 

Dans La présente convention, à moins que Le contexte ne 4'y op-
pose, Les termes suivants signifient et désignent:

a) Salarnié:

b) Satarië régulier:

ec) Salarië à temps partiel:

d) Marche:

e) Promotion:

§) Transfert:

g) Rétrogradation:

h) Jour:

A). Journ cuvrable:

j) Mise à pied,
Balanië régulier:

Tout salarië régi par La présente
convention collective, selon Les
dispositions des clauses 2,01 ci-
après.

Tout salarié rémunéré par L'Em-
ployeur sur une base hebdomadaire,
C'est-à-dire pour quarante (40)
heures de travail par semaine.

Tout salarië hémunêré par L'Em-
ployeur sur une base horaire et qui
travaille moins de quarante (40)
heures par semaine.

Marché ou magasin d'alimentation
exploits pan L'Employeur et décrit
dans Le certificat d'accréditation.

L'accession d'un salanië à un poste
comportant des responsabilités ac-
rues et une échelle de salaires
dont Le maximum est plus élevé.

La mutation d'un salanrië avec ou
sans changement de classification.

La mutation d'un salarië à un post:
comportant des responsabilités
moindres et une échelle de salaires
dont Le maximum est moins ZLevé.

A moins de spécifications contrai-
nes, Le mot jour dans La présente
convention signifie jour de calen-
drier.

Pour Les {ins de La présente, Les
jours ouvrables sont Les jours où
Le magasin ou Les magasins sont ou-
verts à La clientèle.

Toute réduction de La semaine nox-
male de travail d'un salarié pour
manque de travail.

 



k) Mise à pied,

 

| NOTE:

a) Masculin, féminin:

Pluriel, singulier:

Fi b) Annexes:

Législation supérieureNE c)
LE à La convention:

d) Langue officielle de
vail:

salanië à temps partiel:
Toute réduction de £a semaine com-
plete de travail d'un salarië à
temps partiel pour manque de Tui- ;
vail, pour trois (3) semaines con- |
4écutives et plus. |

 

Le genre masculin etant employé
aussi pour Le féminin, on fait Les
&ubstitutions nécessaires Lons-
qu'il y a Lieu.

A moins que Le contexte n'indique
Le contraire, Le pluriel inclut Le
singulier et vice-versa,

Toutes Les annexes de cette conven-
tion font partie intégrante de La-
dite convention collective.

Si une Loi applicable aux salaniës
négis par La présente convention ac-
corde des avantages supérieurs à
ceux prévus à La convention, ces
avantages prévalent si L'Union L'exi- »
ge. :

La Langue officielle de travail est
Le. francais pour toute communication
parlée ou Ecrite.

Toute instruction donnée à un salanië
est en français ou en anglais selon
que L'une ou L'autre Langue est plus
familière au salanië en cause.

Toute instruction générale à être af- "
fichée sur Le babillard est en fran-
Çais.

ARTICLE 1 - BUT GENERAL DE LA CONVENTION
 

1,01 la présente convention a pour but, en général, de favoriser
Les intérêts réciproques de L'Employeur et de ses employës
et de pourvoir au bon fonctionnement, à L'efficacité et à
L'économie des opérations dans des conditions propres à as-
Aurer, dans La mesure du possible, La sécurité et Le bien-
être des employës, tel que prévu par Les présentes.

 



ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION
 

| 2,01 L'EmpLoyeuwr reconnalt £'Union comme agent négociateur de
tous Les salaries de Marché Gilles Raymond (1980) Inc.,
situë au 325 nue Soumande, Ville Vanier, à L'exception
des gérants de marché et de département (agissant à ti-

| tre de représentants de L'Employeur), Le tout conformé-
a: ment au certificat d'accréditation émis par Le Ministè-

| re du Travail et de La Main-d'Oeuvre de La Province de
Québec.

2,02 L'Employeur ne conclut aucune entente individuelle con-
traire ou venant en conflit avec Les dispositions et Les
buts de cette convention avec aucun 5alanië nëgi par La
présente convention.

2,03 Les conditions de travail et La rémunération des 4ala-
niës à temps partiel sont décrites aux annexes "C",
npn et "En, |

2,04 En autant que cette unité de négociation est concernée,
L'Employeur ne donnera 4on consentement à aucune per-
4onne agissant au nom de toute autre Union dans Le but
de:

a) Aolliciter un salanië durant Les heures de travail
pour joindre telle autre organisation ou,

b) néunin Les salariës dans un tel but à Leur Lieu de

 

travail. :

| €

ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION

RE 3,01 L'Union reconnaît à L'Employeur Le droit de gérer son
| entreprise et de diriger son personnel conformément à

Aes engagements et d ses responsabilités qui sont:

a) de maintenir L'ordre, La discipline et Le rendement;

b) d'établir Les exigences nécessaires pour remplir
‘chaque tâche;

ce) d'embaucher, congédier, diriger, classitier, trhans-
gérer, promouvoir, rétrograder, suspendre, discip£i-
ner et mettre à pied;
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d) d'établir, modifier et amender Les règlements concer-
nant £a conduite et Le comportement des salariës et
administrer son entreprise; | )

e) de choisir et de décider des marchandises à vendre et
à manipuler dans Le marché sans égard aux situations
syndicales prévalant chez Les fournisseurs ou Les Li-
VILEWUS ;

§) d'établir, changer ou moditier Les méthodes de travail
ainsi que L'équipement et Les installations nécessai-
nes à La préparation et à La vente des marchandises.

Dans Le cas d'une mésentente en ce qui a {nait à L'exercice
des droits de La direction, celle-ci est soumise à La pro-

L'Emp£oyeur avise L'Union relativement à toute nouvelle
classification ou opération dans L'établissement de L'Em-
ployeur et L'Union peut négocier avec L'Employeur refati-
vement à cette nouvelle tâche, en tenant compte des taux
de salaire de La convention pour Les tâches similaires ou
comparables. À défaut d'entente après une période d'es-
sai de trente (30) jours, L'Union peut se prévaloir de La

Advenant un changement technologique, une période de ne-
cyclage raisonnable, compte tenu des changements appor-
ies, sera accordée à chaque salarié affecté afin de rem-
plir Les nouvelles fonctions, s'il y a Lieu.

L'Employeur n'octroiera aucun contrat à forfait qui en-
traînerait La mise à pied d'un ou plusieurs salanië(s)

 

3,02

cédure degriegs.

3,03

procédure de griegs.

3,04

3,05

négulier(s).

ARTICLE 4 - SECURITE SYNDICALE

4,01 Tout 5alanrië régi pan La présente convention doit, comme
condition de son emploi, faire partie de L'Union et en
demeurer membre en règle durant La durée de La présente
convention collective. L'Union doit fournir à L'Em-
ployeur Les motifs de L'expulsion d'un salanië par écrit.
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À 4,02 Tout salarié doit signer une carte autorisant L'Employeur
a Q efpectuen Le prélèvement des cotisations par retenue sur

son salaire hebdomadaire au moment de L'embauchage.

4,03 Tout salanië doit signer une carte d'adhésion autorisant
L'Employeur à effectuer Le prélèvement des frais d'ini-

‘ tiation sun son premier (ler) chèque de paie hebdomadai-
- rhe apres une période d'attente de trente (30) jours de

calendrier suivant La date de son embauchage et à remet-
the ces sommes au secrétaire-thrésonier de L'Union,

4,04 L'Employeur remettra Les cotisations et Les frais d'ini-
tiation au 5ecrétaire-thésonier de L'Union dans Les quin-
ze (15) jours de La période suivant celle où Le prélève-
ment aura eZ fait.

4,05 L'Union convient de décharger L'Employeur ou ses délégués
et de L'indemniser de toute réclamation ou action prise
contre ce ou ces dernier(s) et Lice directement ou indi-

 Kectement à L'application des clauses concernant Les re-
tenues syndicales.

4,06 L'Employeur fournira à L'Union une Liste des cotisations
et des droits d'initiation prélevés par période de quatre
(4) semaines comprenant Le nom et Le prénom du salarié,
Le numéro du salarië, Le numéro d'assurance sociale, Le B

; total des cotisations, Le code de classification et Le ©
{ taux de salaire. S'il 4'agit d'un nouveau 4alarië, son E
| adresse, son numéro d'assurance sociale, sa date de nais-

sance, 4a date d'emploi et 5i un salanië termine son em-
plod, sa date de cessation.

4,07 L'Employeur convient de fournir à l'Union Le nom du gé- à
rant, de L'assistant-gérant et des gérants de département. B

4,08 A La signature de cette convention et par La suite, au
31 janvier et au 31 juillet de chaque année, L'Employeur
fournit à L'Union une Liste complète de ses salariës vi-
465 par Le certificat d'accréditation en y spécifiant Le
nom, L'adresse, La fonction, Le salaire, La date d'em-
bauchage, £a date de naissance et Le numéro d'assurance
sociale.

4,09 L'Union affiche sur Le tableau d'afgichage Le nom du dë-
Légue de £'Union et du substitut-déLégué.

     



ARTICLE 5 - AFFAIRES SYNDICALES
 

5,01

l
e
s

e
m

=
.

5,02

5,03

5, 04

5,05

 

Les représentants syndicaux ont accès au marché durant
Les heures d'affaires, pour constater que Les termes
de La présente convention collective sont observés.
Ces représentants syndicaux doivent d'abord signaler
Leur présence à L'Employeur ou 5'il est absent, à son
remplaçant.

IL est aussi convenu que Le représentant syndical, Lons-
que nécessaire, peut avoir accès au marché en dehors des
heures d'affaires pour constater que Les termes de La
convention collective sont observés et ce, seulement
apres avoir avisé L'Employeur ou son remplaçant.

Tout salarié élu à une fonction permanente de L'Union et
qui en fait La demande par écrit quinze (15) jours à
L'avance peut obtenir un permis d'absence sans paie pour
une période de six (6) mois au maximum; à L'expiration
de ce permis d'absence sans paie, Le salarië peut retour-
ner à son poste précédent ou à une fonction similaire
4ans perte de ses droits.

Un délégué et son substitut d'Union peuvent être élus op.
ou désignés parmi Les salariës du marché pour représen-
ter Les inténrëts de tous Les salariës du marché.

Un déléqué et/ou un substitut d'Union tel que défini à
La clause 5,03 peut obtenir un ou des permis d'absence
sans paie pour assister à des activités sydicales
jusqu'à concurrence de trente (30) jours ouvrab£es par
an. L'Union fait sa demande par écrit, au moins quinze
(15) jours avant Le début du permis d'absence désiré,
12 est entendu qu'un tel permis d'absence ne sera ac-
Condé qu'à un salanië à La fois.

"
+

L'Employeur convient qu'il n'y aura pas de discrimina-
tion contre Le délégué d'Union et/ou déléguë-substitut
d'Union en raison de ses fonctions syndicales.

Le délégué d'Union ne sera pas mis à pied aussi Long-
temps qu'il y aura du travail disponible et en autant
qu'il puisse remplir Les exigences normales du poste.
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4 5,07

5,08

Un espace raisonnable sur Le tableau d'affichage est
accordé pour L'usage de L'Union agin d'afficher Les
avis suivants:

a). avis d'élection, résultats d'élection, nomina-
tion d'officiers ;

b) avis de réunion ou d'assemblée;

ec) avis d'activités sociales ou réchréatives.

Une copie de ces avis doit préalablement être soumise
au gérant du marché ou à son représentant.

Aucune distribution de circulaires, feuillets ou autres
publications ne doit être effectuée sans L'autorisation
de L'Employeur.

Le comité de négociation de L'Union est composé de he-
présentants peunanents de L'Union et d'un salarië au
service de L'Employeur. |

Le délégué d'Union a son travail régulier à accomplir pour
L'Employeur et, 45'il Lui est nécessaire de 5'occuper d'un
grief, iL ne Laisse pas son travail sans avoir auparavant
obtenu La permission du gérant du marché ou de son hephré-
sentant et cette permission n'est pas indûâment refusée.

12 n'y a aucun transfert d'un déléguë de L'Union sans son
consentement.

Le jour où un vote est décrété par L'Union des Emplhoyës
de Commerce, Local 503, U.T,E.C., AL y aura tenue d'un
tel vote à L'intérieur de 4on établissement pourvu que:

a) £a tenue du vote ne doit pas interrompre La bonne mar- 8 €
che des affaires; ;

b) La tenue du vote ne doit pas interrompre Le travail
des salaries;

c) La tenue du vote est d'une durée maximale d'un (1)
jour par an dans Le marché,

L'Union ingc/une L'Employeur par écrit du nom du salarië
régulier dûment mandaté à titre de délégué pour représen-
ter Les salariës négis par La présente convention et de
son substitut en cas d'absence. ; p =

i ; a
ARn. Le 7 iF

; a 0
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ARTICLE

L'anticle 5 - Affaires syndicales des salariës réguliers -
s'appliquena aussi pour Les salariés à temps partiel com-
me 4'il n'y avait qu'un seul groupe et il ne doit en aucun
cas être considéré comme une duplication de clause.

Le 4alarië qui est membre du Comité Exécutif de L'Union et
dont Le nom aura été donné à L'Employeur, peut obtenir un
penis d'absence sans paie, pourvu qu'au préalable L'U-
nion en fasse La demande à L'Employeuxr et qu'elle spéci-
fie La durée de cette absence, Laquelle absence devra être
autorisée par Ecrit par L'Employeur.,

L'Employeur défraie Le coût d'imprimerie et de La mise en
page de La convention collective sous La forme actuelle.

6 - ANCTENNETE
 

6,01

6,02

6,03

Aux fins de cette convention, L'ancienneté d'un salanië
régulier signifie La durée de service continu à titre de
palanië régulier, accumulée par ce salarië au service de
L'Employeur, conformément aux dispositions du présent an-
ticle et est acquise 4eulement après qu'il a terminë une
périoded'essai de vingt-cinq (25) jours travaillés.

Les vingt-cinq (25) premiers jours de travail de tous Les
nouveaux salaries doivent Etre considers comme une pério-
de d'essai et L'Employeur peut renvoyer Lesdits salaries
sans necours, Cependant, à moins de dispositions con-
tnaires dans La présente convention, ce salarié jouit des
autrhes droits et privilèges prévus aux présentes.

Tout salanië perd son emploi et es droits d'ancienneté
sans gard à ses années de service pour Les raisons sui-
vantes :

a) 4'il est dûment congédië par L'Employeur et non ré- | po
Anstalle selon La procédure de griegs et/ou d'arnbi-
trhage;

b) #4 Le salarié est congédië pour juste cause;

ec) 44 Le salanië régulier est mis à pied pendant une pé-
riode continue de plus de douze (12} mois consécutifs;
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6,04

6,05

6,06

6,07

d) à défaut de 4e rapporter au travail dans Les dix (10)
jours ouvrables qui suivent son rappel à La suite
d'une mise à pied, à cause d'un manque de travail, à
moins que ce défaut de 4e ranporter au travail soit
dû à La maladie ou à une autre cause justifiable.
Ce rappel doit être gait par Lettre recommandée avec
copie adressée à L'Union;

e) 44 un salanië régulier s'absente du travail pour une
période de plus de trois (3) jours ouvrables program-
més consécutifs, 4ans en donner avis et sans autori-
sation, d moins que Le salarié ne puisse fournir des
motifs justifiës qui L'ont empêché d'aventir.

L'Employeur 4'engage à rappeler Les salariës qui ont re-
tenu Leurs droits d'anciennet& selon L'ondre inverse de B
Leur mise à pied, c'est-à-dire que Les derniers mis à pied ay
sont Les premiers à être néinstallés au service de L'Em-
ployeur. L'Employeur peut cependant Leur proposer une
fonction dans un autre département.

L'ancienneté des salaniës négulierns prévaudra dans tous
Les cas de réduction du personnel pourvu que Les sala-
niës qui restent à L'emploi de L'Employeur rencontrent |
Les exigences normales de La tâche. : B

Un salarié régulier mis à pied recevra un préavis de
deux (2) semaines ou sera payë deux (2) semaines de sa-
Laine au Lieu du préavis. Un tel avis sera donné par
Écrit, dont copie sera remise à L'Union.

Si un salanië régulier est mis à pied par suite d'un Ë
manque de travail, ce salarié aura un droit prioritai- Rc
re à un emploi & temps partiel et aux heures disponi-
bles en autant qu'il puisse hremp£ir un tel emploi selon
Les exigences normales de La fonction. IL conservera
son ancienneté de régulier pour un rappel et pour Les
heures disponibles à temps partiel ainsi que son salaire
horaire de base régulier ou Le maximum de La classigica- |
tion qu'il remplit à titre de salarié à temps partiel et
(soit Le plus Ekevé des deux (2)). |

 



6,08 Un salarnié régulier qui désire devenir un salarié à
temps partiel peut Le faire, en autant qu'il puisse
remplir un tel emploi selon Les exigences normales de E
La ponction qu'il convoite. Dans un tel cas, AL per- a
dna tout son statut de régulier, saut son ancienneté.
De plus, son salaire sera celui de salanië régulier 1
qu'il avait au moment de son changement ou Le maximum n
de La classification qu'il remplit à titre de salarië
à temps partiel (soit Le plus bas des deux (2)). IL
est de plus convenu que ce salarië ne pourra pas rede-
venir salanië régulier avant une (1) année de 4on chan-
gement de 4tatut.  

6,09 L'ancienneté d'un salanrië continue de s'accumuler durant
oN: une absence prévue par La présente convention, autorisée
RH par L'Employeur ou occasionnée par La maladie ou un acci-
i dent.

6,10 Si L'Employeur doit, pour des raisons d'ordre technologi- 0
que ou Économique, faire un Licenciement collectif, AL

| doit donner avis au Ministre du Travail et de 2a Main-
d'Oeuvre, à L'Union et aux salaries impliqués, dans Les
délais minimaux suivants:

| a) deux (2) mois Lorsque Le nombre de licenciements en-
| visagés est au moins égal à dix (10) et inférieur à

cent (100);

b) trois (3) mois Lorsque Le nombre de licenciements en-
visages est au moins égal à cent (100) et inférieur à
trois cents (300);

c) quatre (4) mois Lorsque Le nombre de Licenciements en- : €
Visag@s est au moins égal à trois cents (300). 

6,11 Si Le pays s'engage dans une guerre ou que Le service mi-
Litaine obligatoire est requis, Les salaniës qui 4'enrô-
Leront dans Les Forces Aunées du pays conserveront Leur
ancienneté pendant La durée de Leur service militaire.

6,12 Lorsque L'Employeur doit combler un poste parmi Les sala-
nies neguliens, AL doit en tout temps L'off/rir aux sala-
nies neguliens deja en place. Si aucun 5alanrië régulier
n'est intéressé à combler ce poste, L'Employeur doit L£'of-
fuir aux salaries à temps partiel, 5'ils sont capables de
remplir Les exigences normales du poste, avant d'engager
un nouveau 4alanié.

 - 10 -
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ARTICLE 7 - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI
 

7,01

P
E
R
E

7,02

7,03

i 7,04 

 

L'EmpLoyeur a Le droit de mettre fin à L'emploi, suspen-
dre, Kréprimander, muter, tétrograder pour un motif juste
et suffisant dont La preuve Lui incombe. Cette mesure
peut être soumise à la procédure de griefs et d'arbitrage.

L'Employeur 4e sert d'un avertissement Ecrit pour avertir
Officiellement un salanië, s'il y a Lieu. Une copie est
remise au salarié immédiatement et une autre est adres-
Ale par Lettre recommandée à L'Union dans Les quarante-
huit (48) heures de La remise au salarië. Cet avis in-
dique Les faits reproches audit salarië.

Un délégué, ou à dégaut son substitut, assiste à titre de
témoin, à moins que Le salarié concerné ne désire pas sa
présence, à toute entrevue conduite par L'Employeur et re-
lative au rendement ou à La conduite de ce salarië,

Aucun 5alarië qui a complété sa période d'essai ne sera
Congédië, suspendu ou nétrhoghadé sans avoir reçu, au pré-
alable, un avertissement écrit. La seule exception aura
hail aux cas de congédiement, de suspension ou de rétro-
gradation pour cause grave.

Tout avis de suspension devra indiquer clairement Les rai-
sons et fa date du début d'une rétrogradation ou d'un con-
gédiement.

Le délégué sera avisé du congédiement ou de La suspension
d'un 5alarië,

Dans tous Les cas ci-haut mentionnés, et de mesures disci-
plinaires, Le fardeau de £a preuve incombe à L'Employeur.

La rétrogradation d'un salanië régulier n'aura Lieu qu'a-
près que La procédure établie en 7,02 aura Eté appliquée
et elle est effectuée à La classification immédiatement
inférieure à celle où Le salanië se trouve. Celui-ci
reçoit Le salaire maximum prévu par cette nouvelle clas-
sification ou son présent salaire, soit Le plus bas
des deux (2).

 



7,06

7,07

 

 
ARTICLE

Aucun représentant des fournisseurs n'exécutera du
travail dans Le marché, à L'exception des cas suivants:

 

a) un représentant peut travailler avec un (1) salarié
régulier pour monter des étalages spéciaux (dis- mn
play) ; A

b) dans tes cas de démonstration d'échantillons, Les
représentants sont autorisés à manipuler La mar-
chandise en démonstration, à distribuer des échan-
dillons, mais ils ne pourront remplir Les étalages ;

ce) Lors de L'ouverture d'un nouveau magasin, il n'y
aura aucune restriction quant à ces représentants,
deux (2) semaines avant La semaine d'ouverture.

Aucun avertissement, plainte ou grie4 de L'Employeur
Ansonit au dossier d'un 4alanië ne peut être invoqué s'il
est date de plus de six (6) mois.

Aucune perquisition ne sera tolérée ou permise dans Les
effets personnels d'un salarié sans 8a présence.

Un salarié désirant voir son dossier au marché peut en
faire La demande à son Employeur.

IL est entendu que La signature d'un salarië sur tout do-
cument concernant un avis ou une mesure disciplinaire ne
saurait constituer qu'un accusë de réception de La part
de ce salarié. :

& - PROMOTION:
 

8,01

8,02

 

Lorsqu'une fonction devient disponible, on accordera La
préférence, au point de vue de La tâche et de L'équipe,
aux 5alaniës qui possèdent Le plus d'ancienneté à La con-
dition qu'ils rencontrent Les exigences normales de La
tâche.

L'ancienneté de L'unité de négociation doit être prise en
considération majeure par L'Employeur dans tous Les cas de
promotion. |

- 12 -

 



8,03

8,04

 

 
8,05

ARTICLE

Dans Le cas de promotion, une période d'essai de trente
(30) jours travailles est accordée au salarië. À L'ex-
piration de La période d'essai, Le salarié est confiné
dans sa nouvelle fonction s'il rencontre toutes Les exi-
gences normales de £a tâche. Durant cette période, Le
BALanië peut, 4'il Le désire, retourner à son ancienne
fonction après avoir donné, au préalable, un avis écrit
d'une (1) semaine à L'Employeur. Quant à L'Employeux,
AL peut décider de retourner Le salarié a son ancienne
fonction, 4'il ne rencontre pas toutes Les exigences de
La nouvelle fonction. A L'expiration de La période d'es-
sal, son salaire est selon Le taux minimum Etabli pour
cette classification ou Le taux immédiatement supérieur
au sien.

Les parties peuvent convenir, par Ecrit, de réduire Les
p@riodes d'essai ou de Les prolonger pour un maximum de
trente (30) jours de travail.

L'Employeur afgichera sur Le tableau d'affichage du mar-
ché Les promotions des membres de L'unité de négociation.
Cet (ces) avis sera (seront) affiché(s) au moment de La
promotion et indiquera (indiqueront) Le nom et L'ancien-
neté des salariës promus. Copies de ces avis seront
adressées à L'Union et données au délégué de L'Union du
marché où ces avis seront affichés. Tout grief découlant
d'une promotion doit être exposé selon La procédure pré-
vue à La deuxième (Zième) étape de La procédure de griegs
dans Les cinq (5) jours suivant L'affichage de ces pro-
motions.

Dans tous Les cas, Le salanië peut accepter ou refuser une
promotion.

Le salarië promu à une fonction hors de L'unité de négo-
ciation peut, dans Les quatre-vingt-dix (90} jours de sa
promotion, revenir à 60n ancienne occupation 4'il Le dé--
sine ou 4ù L'Employeur ne Le juge pas satisfaisant.

9 - PROCEDURE DE GRIEFS
 

9,01

 

 

L'Employeur, L'Union ou tout salarié peut soulever un
grief dans Le cas de mésentente relative à L'interpréta-
tion, L'application ou La prétendue violation de La prë-
sente convention collective selon La procédure suivante:
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9,02

9,03

hy
t
m

GE
RR

Y
Y
A
R
e

ai
ar
e
en

d 5
S
R
R
.

9,04

- 9,05

9,06

9,07

9,08
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Le grief doit Etre soumis par Écrit au supérieur immédiat
ou Aon remplaçant dans Les quinze (15) jours ouvrables qui
suivent l'incident dont découle Le grief.

L'Employeur doit donner 4a réponse par écrit dans Les dix
(10) jours ouvrables de La présentation du grief. Si La
réponse n'est pas jugée satisfaisante ou s'il n'y a pas de
réponse, L'Union soumet Le griet à L'arbitrage congormé-
ment au Code du Travail de La Province de Québec, dans Les
trente-et-un (31) jours de La date de £a décision rendue
par L'Employeur.

Les délais sont de rigueur & moins d'entente écrite en-
Ine Les parties.

Lorsqu'il y a réunion avec Le 5alanrië intéressé, Le déké-
gquë de L'Union est présent à moins que Le salarié exprime
au déléqué qu'il ne désire pas sa présence.

Lorsqu'une des parties aux présentes demande qu'un grief
504 soumis à L'arnbitrage, elle doit bormuler cette deman-
de par écrit sous forme d'avis qu'elle doit taire parve-
nin à L'autre partie et elle doit en même temps 4uggé@rer
un arbitre. Si Les deux (2) parties ne parviennent pas à
une entente sur Le choix d'un arbitre dans Les sept (7)  <
jours suivant réception de L'avis, Le cas pourra être |
régene pan L'une ou L'autre des parties au Ministre du
Travail pour Le choix de L'anbitre.

L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer ou modifier
L'une ou L'autre des dispositions de La présente conven-
tion ni d'y substituer quelque nouvelle disposition ni de
prendre quelque décision qui pourrait entrer en cont£lit
avec Les termes et dispositions de La présente convention
collective.

Chacune des parties paie La moitié des honoraires et dé-
penses de L'anrbitre.

L'arbitre, dans Les cas des griefs relatifs à des avis
disciplinaires, suspensions ou congédiements, a jurridic-
tion pour maintenir, modifier, réduire ou annuler La sus-
pension ou Le congédiement.
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ARTICLE 10 - HEURES DE TRAVAIL
 

10,01 a) La semaine normale de travail est de quarante (40)
heures à faire en cinq (5) jours. Le nombre total
d'heures normales par semaine n'excède pas ce qui
est stipulë ci-dessus. Le nombre total d'heures non-
males quotidiennes n'excède pas dix (10) heures.

b) La semaine normale de travail pour Les salariës në- Ra
guliers de soir ou de nuit est de quarante (40) heu-
nes à faire en quatre (4) ou cing (5) jours, selon
La programmation établie par L'Employeur.

10,02 a) Tous Les salariës de jour peuvent être appelés à tra- :
vailler une (1) soirée par semaine à même Leur pro- d
gramme normal. de travail Lonsque L'établissement est a
ouvert à La clientèle. Dans La période des Fêtes,
C'est-à-dire du 11 décembre au ler janvier inclusi-
vement, Les salariés de jour peuvent être appelés à
travailler deux (2) soirées par semaine Lonsque L'é-
tablissement est ouvert à La clientèle; ces deux (2)
AoirËes ne seront pas consécutives. Les 5alariës de
jour qui ne sont pas programmes Le soir ne seront pas
programmés plus tard que dix-huit heures trente (18:30).

b) Les salariës de jour ne seront pas programmés pour
travailler plus tard qu'une demi-heure (3) après La
fermeture du marché ni avant sept heures trente (7:30).
Toute$ois, 4i Le salanië y consent, ÀL peut être pro-
grammé à sept heures (7:00).

c) Un salarié de jour programmé pour travailler Le soir
Lorsque L'établissement est ouvert à La clientèle ne à
Aera pas considéré comme faisant partie d'une autre ;
équipe que celle de jour et n'aura pas droit à La pri-
me aux équipes, pas plus que Le salanië de soir ou de
nuit n'aura droit à La prime du souper.

d) Les salariës de soir et/ou de nuit seront programmés
entre Les heures de fermeture du marché et neuf heu-
res (9:00) Le Lendemain. Les salariës de 4oir et/ou
de nuit pourront être tenus de travailler quatre (4)
ou cinq (5) soirs ou nuits par semaine.

e) L'Employeur convient de procéder de La façon suivan-
te dans L'assignation des équipes de soir ou de nuit:

S'iL est impossible d'obtenir un nombre suffisant de
salaries ayant Les qualifications nécessaires selon
Le volontariat, L'Employeur assigne Les salariés re-
quis selon Les besoins de L'entreprise et Les quali-
fications nécessaires en procédant par ordre inverse
d'ancienneté.
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10,03

10, 04

10,05

 

§) Un salarié ne sera pas tenu de travailler à plus d'une
équipe à La fois.

g) Si L'Employeur, L'Union ou un ou des salariës désire
établir un horaire flexible, La procédure suivante
4'applique: {

1, La partie qui désire Etablir cet horaire Le sou-
met à L'autre partie afin d'évaluer Les possibi-
Litëés d'adopter un tel horaire. S'il y a entente,
L'Employeur transmet copie de L'entente à L'Union.

2. Si L'une ou L'autre des parties désire que Le ou
Les salanië(s) revienne(nt) sur L'horaire négulier,
L'autre partie en est informée deux (2) semaines
avant La date effective du retour à l'horaire ré-
gulier de La convention.

Dans tous Les cas, Le programme quotidien d'heures de tha-
vail doit prévoir des heures de travail consécutives à
L'exception des périodes de repas.

Une programmation de travail est affichée dans chaque dë-
nartement avant midi (12:00) Le vendredi de chaque semai-
ne, indiquant Les heures de travail individuelles pour
tous Les salaniës pour La semaine suivante.

Aucun changement n'est apporté à cette programmation plus
tard que dix-sept heures (17:00) Le vendredi de chaque 4e-
maine. Une (1) copie de £a programmation est remise au
délégué de L'Union.

Les salaries poinçonnent Leur carte de présence Lonsqu'ils
sont en tenue convenable et prêts à pénétrer dans ta zone
de travail. De La même façon, Lorsque Leur journée de tra-
vail est terminée, ils poinçonnent à Leur sortie de La zo-
ne de travail.

Le salarié doit poinçonner sa carte de temps au début et a
La fin de son travail. IL doit poinçonner au verso de sa
carte de temps au début et à La {in de chaque pause café.

En cas d'omission de poinçonner sa carte de temps, Le sa-
Lanië doit La faire initialen par Le gérant de marché ou
4on gérant de département. Aucun salarié ne peut faire
poinçonner sa carte de temps par un autre salarié,  

æ

 



 
  

10,05

10,06

ARTICLE

Aucun salanië ne peut dépasser Le nombre d'heures de tra-
vail Etabli selon Le programme de L'Employeur à moins d'en
avoir ELEC autorisé par Le gérant de département ou, en son
absence, par Le gérant du marché.

Un ou des salariés à temps partiel ne 4eront pas utilisés
pour déplacer, remplacer ou empêcher L'emploi d'un salarié
régulier à L'exception des absences prévues & La conven-
tion.

11 - PAUSES
 

11,01

11,02

ARTICLE

Les salaniës ont droit à une heure et demie (13) pour Le
dîner et une (1) heure pour Le souper, Le soir, Lorsque
Le marche reste ouvert durant La soirée.

La période de dîner est prévue entre onze heures trente
(71:30) et quatorze heures trente (14:30). La période de
souper est prévue entre seize heures (16:00) et dix-neuf
heures (19:00). Aucun salarié ne travaille plus de cing
(5) heures sans prendre une période de repas. Autant que
possible, Les périodes de repas sont programmées selon Le
principe "premier entré, premier sorti".

Les salariës de L'équipe de soir ou de nuit ont droit à
une demi-heure (3) pour Le repas principal qui doit être
pris autant que possible au milieu de £a période de tra-
vail quotidienne.

Les salariës réguliers ont droit à des périodes de repos
dont £a durée totale est de trente (30) minutes par pério-
de de travail quotidienne cédulée. Autant que possible,
ces périodes de repos sont prises au milieu ou vers Le mi-
Lieu de chaque demi-période de travail quotidienne cëdulée
et sont programmées autant que possible selon Le principe
"premier entré, premier sorti",

12 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

12,01 Les salariës réguliers sont payés au taux de temps et demi
(13) pour Les heures de travail fournies en plus de Leur
programme quotidien d'heures de travail. Toutes Les heu-
nes de travail fournies en excédent de quarante (40) heu-
nes sont considérées comme temps supplémentaire et sont
némunérées au taux de temps et demi (13). 1L ne doit pas
y avoir de duplication de temps supp£émentaire quotidie
et hebdomadaire.
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12,02

12,03

12,04

12,05
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Le travail du dimanche est némunéré au taux double (2).

Le 5alanië rappelé au travail en dehons de ses heures
programmées reçoit Le paiement d'un minimum de quatre
(4) heures au taux de surtemps qui s'applique et selon
Les dispositions des clauses 10,01, 10,02 et 16,07.

Tout salarië qui travaille du temps supplémentaire excé-
dant deux (2) heures après 5a journée régulière de tra-
vail a droit à une période de repos payée de quinze (15)
minutes et par La suite, quinze (15) minutes additionnel-
Les à La fin de chaque trois (3) heures de travail sup-
plémentaires.

a) L'Employewr s'engage à restreindre Le travail supp£é-
mentaire au strict minimum et Lornsqu'il est nécessai-
ne d'en faire, Les salariés impliquës en sont prévenus
aussitôt que possible.

b) Pour Le temps supplémentaire autre que celui requis
pour Le nettoyage et Le service aux clients Lons de
La termeture du marché, Le temps supplémentaire est
volontaire de La part du salaniëet L'Employeur doit
procéder de La 4açon suivante pour faire du temps sup-
plémentaire: |

1. IL a recours au volontariat par ordre d'ancienneté
au sein de chaque classification dans un départe-
ment du marché en procédant d'abord parmi Les sala-
nies neguliens et ensuite parmi Les salaniës à
temps partiel au travail au moment où Le temps sup-
plémentaire est requis.

2. S'iL est impossible d'obtenir selon Le volontariat
un nombre suffisant de salaniës de ce même dépax- ps
tement, L'Employeur communique avec Les autres 4a- |
Laniës tnavaillant alors au marché et qu'il juge
aptes à faire Le travail. Enfin, si cette formule
n'est pas suffisante pour remplir Les besoins de
L'opération, ÀL assigne en commençant par Les temps
partiels puis Les réguliers selonL'ordre inverse
de L'anciennete, Le ou Les salariés du département
où Le temps supplémentaire est nécessaire pour rem-
plir Les besoins de L'opération.
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æÆ | ARTICLE 13 - SALAIRES
 

13,01

 
13,02
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13,06

 

La définition des classifications paraît en annexe "A"
qui fait partie intégrante de cette convention. de
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a) L'échelle de salaires en vigueur à compter du 11
mars 1982 paraît en annexe "B",

b) Tous Les salaniës réguliers reçoivent en date du
11 mars 1982, une augmentation minimale de trente-
cinq dollars (35,00 $) par semaine sur Leur salai-
ne actuel ou Le taux de Leur classification, s0it
Le montant Le plus élevé des deux (2), tel que dé-
cit a L'annexe "B".

e) Tous Les salariës réguliers reçoivent en date du
- 11 mans 1983, une augmentation minimale de trente-

cing dollars (35,00 $) par semaine sur Leur satai-
re actuel ou Le taux de Leur classification, soit a,
Le montant Le plus élevé des deux (2), tel que dé- - |
cuit à L'annexe "B", RE >

L'adoption de La présente convention n'entraîne ni nré-
duction de salaire, ni mise à pied, sauf 4ù Le tout est
faiten conformité avec La présente convention.

Le salarië qui est embauché à un taux autre que Le mini-
mum de L'échelle de salaire de sa classification voit ses
augmentationsprogresser nohmalement comme s'il avait dé-
jà à 40n crédit L'ancienneté requise pour justifier ce
taux.

Lorsqu'un salanië régulier remplace dans une classifica-
tion supérieure powr une (1) semaine complete ou plus, il
reçoit Le maximum du salaire de La classification ou vingt
dollars (20,00 $) additionnels, mais sans dépasser Le
maximum du salaire de La classification. IL ne 4ubit pas
de diminution de salaire s'il remplace un salarië occu-
pant une classification inférieure.

Sur Le bordereau ou Le chèque de salaire, L'Employeur ins-
ecrit Le nom, Le prénom, La date de La période de paie, Les |
heures travaillées, Le temps supplémentaire, Les primes, ¢
Les deductions effectuces et Le montant net du salaine. |
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13,07 Le salaire est déposé au compte de banque du salarië Le
jeudi de chaque semaine.

13,08 Le montant des retenues syndicales apparaît sur Les for- E
mules T-4 et TP-4, ER

13,09 Lorsqu'un salarié régulier remplace un g&rant de départe-
ment pour une période d'une (1) journée et plus, if rece- B
via vingt-cinq dollars (25,00 $) par semaine, 50it cing B
dollars (5,00 $) par jour, sauf Lors du congé hebdemadai- B
re du gérant du département, cette prime ne sera pas payée a
Lors de ce congé. E

; ARTICLE 14 - PRIMES ET BONI
   

            

    

  

   

14,01 À compter de La signature de La convention, wie prime de
i trois doffars et cinquante (3,50 $) par jour est payëe à
ao tout salanië négulien de jour dont La période de travail
a 4'Etend après dix-neuf heures (19:00).

 f 14,02 a) Un bont de Noel d'une (1) semaine de salaire à temps
b régulier sera payé à chaque salanië régulier pourvu
7 que son nom 40it inscrit sur La Liste de paie en date
5 du ler janvier au 15 décembre inelusivement de L'an-

née courante.

b) Un boni de Noel d'une demi-semaine (3) de salaire à
temps hégulier sera payë à tout salanië régulier qui
n'est pas inscrit sur La Liste de paie Le ler janvier,
à condition qu'il soit inscrit sur cette Listeen da-
te du Tern juillet jusqu'au 15 décembre inclusivement
de L'année courante.

14,03 a) Le safanië affecté à L'équipe de nuit bénéticie d'une
prime de un dollar (1,00 $) L'heure pour toutes ses
heures travaillées.

b) La prime de nuit est considérée comme faisant partie du
salaire régulier du salarié régulier pour Le caleul de
La paie de vacances, des congés statutaires payés, ma-
Ladie, accidents.
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14,04 Les responsables de L'équipe de nuit reçoivent une prime
de vingt-cinq doffars (25,00 $) par semaine.

ARTICLE 15 - VACANCES
 

15,01 A compter de 1983, Les vacances sont accordées selon Les
CHATÈNES suivants:

Service continu
 

Moins de douze (12) mois

Un (1) an

Quatre (4) ans

Neug (9) ans

- 71 -

Vacances payées et/ou chômées

Une (1) journée par mois de sern-
vice payable à quatre pourcent
(45) des gains totaux gagnës du
ler mai au 30 avril de L'année
de référence (maximum de dix
(10) jours ouvrables).

Deux (2) semaines de salaire ou A -
deux (2) semaines payables à qua- x
tre pourcent (4%) des gains to-
taux gagnés du ler mai au 30
avail de L'année de référence.

Trois (3) semaines de salaire ou
trois (3) semaines payables à
six (6%) des gains totaux gagnës
du ler mai au 30 avril de 4L'an-
née de référence.

Quatre (4) semaines de salaire ou
quatre (4) semaines payables à
huit pourcent (8%) des gains to-
taux gagnés du ler mai au 30 avril
de L'année de référence.

 



15,02

15,03

15,04

 

Ri | 15,05

15,06

15,07

15,08

15,09

A
2

ni ARTICLE

i 16,01 
 

EF

Les salaries choisissent Les vacances par ordre d'ancien-
neté de L'unité de négociation dans Le marché et La Liste
des vacances doit être affichée au plus tard Le ler mai de
L'année en cours.

Les salariës qui ont droit à des vacances de plus de deux
(2) semaines se voient accorder deux (2) semaines consécu-
tives et L'excédent est cédulëé après que Les autres sala-
nis ont cédulé Les Leurs. Le programme des périodes ad-
ditionnelles de vacances doit tenir compte des besoins de
L'Employeur et des désirs du salarié,

La période normale de vacances 4'&tablit à compter du ler
mai au 30 octobre ou à toute autre période après entente
entre Le salanië et L'Employeur.

Le salaire de vacances d'un salarië Lui est remis avant Kk}
4on départ pour Les vacances. f

Les vacances ne 4ont pas cumulatives.

Le salanië qui contracte mariage a La préférence pour Le a
choix des vacances. Le salarié doit en aviser L'Employeur .
par Ecrit au moment de La planification des vacances.

Le salarië quittant L'emploi. de L'Employeur a droit au paie-
ment du salaire de vacances dû au moment de 4on départ, cal-
cule du ler mai à La date de son départ, bas& sur ses. années
de service au moment de tel départ, d'après ses gains de-
puis Le ler mai selon Les tableaux en 15,01.

Le salarië régulier qui choisit 5e5 vacances en dehors de
La période normale, peut Les prendre consécutives ou non
consécutives, selon son choix, sauf pendant La période des
Fêtes, maximum de un (1) par département.

16 - CONGES STATUTAIRES

Les salariés ont droit aux congés chômés et payés suivants,
sous reserve des autres dispositions ou clauses de cet an-
ticle:
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16,01

16,02

à 16,03

 
16,04

16,05

 
16,06

 

16,07

 

- Jour de L'An
- Lendemain du Jour de L'An B
- Féte de Dollard :
- St-Jean Baptiste
- Conjédenation
- Action de Cñâces
- Fête du Travail
- Noel
- Lendemain de Noel
- Lundi de Pâques

Le congé 4e définit comme La période comprise entre minuit
et une et minuit pour Les salariës de jour et de dix-huit
heures (18:00) La veille du cong& à dix-huit heures (18:00)
Le jour du congé pour Les salariés de soir et de nuit.

Lorsqu'un {1) ou deux (2} congës tels que définis à L'anti-
cle 16,01 tombe(nt) pendant La période de vacances payëes
d'un salarië, celui-ci peut prendre ce ou ces jours de con-
ge de plus en même temps que Aes vacances.

Si un des congés statutaires mentionnés tombe un dimanche,
AL est reporté Le jour ouvrable suivant ou précédent.

Si un 5alanië travaille plus de trente-deux (32) heures au
cours d'une même semaine où sutvient un (1) congë statu-
taire, ÀL est rémunéré au taux de temps et demi (13) pour
Les heures de travail fournies au-delà de trente-deux (32)
heures. Si un salarié travaille plus de vingt-quatre (24)
heures au cours d'une semaine cù surviennent deux (2) con-
ges statutaines, LL est némunérëé au taux de temps et demi
(13) pour Les heures de travail fournies au-delà de vingt-
quatre (24) heures. Toutefois, 4Èi un salarië s'absente
sans permission Le jour ouvrable qui précède ou suit immé-
diatement un congé, il n'a pas droit au paiement du congé.
L'Employeur est juge de ce qui constitue une absence 4ans
permission.

Aucun salarni€ ne travaille au-delà d'une demi-heure (#)
après La fermeture du marché La veille de Noel et du Jour
de L'An.

Tout travail accompli par un salarié durant un congé sta-
tutaire est rémunërëé à temps et demi (13) en plus du
paiement du congé.
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Lorsqu'il s'agit de travail à etfectuer un jour de congé
payë ou un dimanche, Les salariës réguliers ont La prio-

Tout salanië régulier a droit à un (1) cong& mobile par
année de convention. La demande pour ce congé se fera au
moins sept (7) jours à L'avance. Aucun congé mobile ne
sera acconde pendant La période des Fêtes et dans une 4e-

 

 

- jours payës Lors du décès du conjoint; trois (3) jours
Le salanië régulier aura droit à une absence de cinq (5)

 

payës Lors du décès d'un proche parentetd'un (1) jour

Pour Les {ins de £a présente convention, un proche parent

Frêneou soeur; père ou mêne, fils ou fille; beau-père ou

Les parents Eloignés sont Les suivants: grand-père ou
grand-mère; petit-fils ou petite-fille; beau-{rère ou

Si Les périodes citées en 17,01 comportent un ou plusieurs
jours non ouvrables (par exemple: dimanche ou jour de
congé ou de vacances), Le salarié ne peut réclamer Le
paiement que des jours de travail programmés où il a ete

16,08

MALE sun Les salaniës à temps partiel.

16,09

maine où survient un Congé chômé et payé.

ARTICLE 17 - CONGES DE DEUIL ET AUTRES

17,01

payé Lors du décès d'un parent éloigné.

17,02
est L'une ou L'autre des personnes suivantes :

belle-mère.

belle-so0eur; gendre ou bau.

17,03

absent.

17,04 a) Le salarië régulier dont La femme donne naissance à
un enfant a droit à un congé chômé payë d'une (1)
journée, à La condition que La naissance ait Lieu pen-
dant un jour programmé de travail.

b} Lors de L'adoption d'un enfant, un salarié a droit à
un Congé chômé payé d'une (1) journée Le jour de L'a-
doption à La condition que ce soit un jour de travail
programmé.

c) Le salarié peut prendre un congé chômé sans solde pour
assister au mariage de son enfant, de son frère ou de
4a 40eur. |
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Le salanië doit fournir, à La demande de L'Employeur, La
preuve du fait justifiant Le congé et prévenir L'Employeur
ou 4on remplaçant avant de prendre Ledit congé ou dans Le
plus bre$ délai possible.

Un salarië a droit à un (1) jour additionnel de congé 54
Les qunérailles du parent décédé ont Lieu à plus de cent
soixante (160) kilomètres de son domicile, s'il y assiste.

18 - PERMIS D'ABSENCE ET AUTRES
 

i:
il

17,05

ARTICLE

18,01

LE

'

18,02 

v
e

 

Le salarié peut soumettre une demande de permis d'absence
sans pale, à 4on Employeur ou à son gérant de département,
au moins deux (2) semaines avant Le début de L'absence dé- vo
since. Si La demande est refuse, L'Employeur doit L'ex- eu
primer par Échit au salarië et à L'Union.

A son retour au travail, Le salarié est réinstallé à La
fonction qu'il occupait avant son départ. Si sa gonc-
tion a été abolie, L'Employeur Lui offre une fonction
dans une classification équivalente à celle qu'il oceu-
pait avant son départ,

Toute salariée enceinte a droit à un congé de maternité
non KÉmunérEé n'excédant pas vingt (20) semaines, qu'elle
peut népantirn à son gh avant et aprés La date de L'accou-
chement ou au moment déterminé pan son médecin.

Ce congé ne pourra commencer qu'd compter du début de £a
4eizième (16ième) semaine précédant La date prévue de La
naissance.,

La salariée doit aviser L'Employeur, par écrit, de son in-
tention de 4e prévaloir de son congé de maternité. Cet
avis doit précéder d'au moins trois (3) semaines La date
prévue pour Le début du congé. Le préavis peut être moins
de trois (3) semaines si un certificat médical atteste du
Desoi de La salariëe de cesser Le travail dans un défai
moindre.

La salariée peut reprendre son travail à compter de La
quatrième (dième) semaine suivant La date de L'accouche-
ment. Cependant, si elle désire se présenter au travail
avant ce délai, eble devra fournir un certificat médical
attestant de son rétablissement suÿbisant pour reprendre À
son travail. ‘
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En accordant ce congé de maternité, L'Emphoyeur garantit
à La salariée Le même poste ou une fonction équivalente
ed ceci, avec droits et privilèges prévus à La convention

Lors d'une election fédérale, provinciale ou municipale,
L'Employeur détermine pour chaque salarié ses heures d'ab-
sence programmées, sans perte de salaire selon La Loi ap-

Une salariée en congé de maternité, un salarnié en maladie,
accident, Lorsqu'il (elle) revient au travail, a prézéance
sun Le salarië qui Le (La) remplace et ce, indépendamment
de L'ancienneté des salariës impliqués.

 

L'Emp£oyeur s'engage à continuer et L'Union à supporter
Les mesures raisonnables pour La 5Écurité et La santé de
ses salaries pendant Les heures de travail.

Si un salanië est temporairement incapable de travailler
par suite de maladie ou d'accident, L'Employeur convient
de Le réinstaller au travail aussitôt que son état de san-
LE Lui permettra de reprendre Les fonctions qu'iloccu-
pail avant sa maladie ou son accident. Si sa fonction a
ete abolie, L'Employeur Lui offre une fonction dans une
classification équivalente à celle qu'il occupait avant

collective.

18,03

plicable.

18,04

ARTICLE 19 - SECURITE ET SANTE

19,01

19,02

4a maladie ou 4on accident.

19,03 Le plan d'assurance-groupe actuel est maintenu pour tous
Les salaries réguliers durant Le terme de cette conven-
tion. L'Employeur convient de payer cinquante pourcent
(50%) de La prime de Ladite assurance à L'intention de
ses Balaniës et Leurs personnes à charge, selon Les dis-
positions du plan d'assurance-ghoupe, Le tout en confor-
mite avec La présente convention collective.
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19,04

19,05

L'Employeur 5e réserve Le droit de demander à un salarié
de 4e soumettre à un examen médical en tout temps durant
Les heures régulières par Le médecin désigné par L'Em-
ployeur, aux frais de L'Employeur et ceci, 4ans perte de
salaire par Le salanië concerné. Pour un salarië en pé-
riode d'essai, L'examen médical n'a pas Lieu sur Le temps
de La Compagnie.

A comptern de fa signature de cette convention, tout sala-
nie negublien ayant trois (3) mois de service continu bé-
négicie de jours de maladie a raison d'un maximum de sept
(7) jours par année.

Ce bénégice s'applique aux salariés absents du travail
pour cause de maladie. IL ne saurait en aucun cas être
utilisé pour d'autres fins.

Pour avoir droit à .ce paiement, Le salarië doit avertir
son g@rant de département avant L'heure à Laquetre il
est programmepour commencer son travail ou au plus tard
deux (2) heures après L'heure à Laquelle il est program-
m& pour commencer son travail et en même temps, ÀL doit
aussi donner Les informations suivantes:

a) pourquoi LE ne peut se rapporter au travail;

b) La durée approximative de sun absence;

ce) comment son génant peut Le contacter durant son ab-
sence, AL nécessaine;

d) dans Le cas d'absences répétées, une preuve de mala-
die est exigible dès La première (1ère) journée d'ab-
Aence, 4i L'Employeur Le juge nécessaire;

e) une absence pour grossesse n'est pas considérée com-
me une absence applicable aux jours de maladie cumu-
Latits.

Si un salarië n'utilise pas Le maximum des jours de mala-
die ci-haut mentionnés au cours de chaque année de £a con-
vention collective, La portion non utilisée de ses jours
de maladie accumulës Lui est payée à La fin de chaque an-
née de La convention collective ou Lors du départ pour
4es vacances annuelles.

Pour fins administratives, Les journées de maladie se cu-
mulent du 11 mars au 10 mars de chaque année de £a conven-
tion collective.
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19,06

19,07

19,08

19,09

Un salarië qui a plus de trois (3) mois de service continu .
et qui quitte La Compagnie reçoit à son taux de salaire
Les journées de maladie non utilisées qui restent à son
crédit. Les journées de maladie se cumulent à raison
d'une demi-journée (3) par mois.

Si au ccurs d'une année de La convention collective, un
salanië quitte La Compagnie et a déjà utilisé à 4a date de
départ un nombre de journées de maladie supérieur à celui
auquel il a droit (maximum sept (7) jours) selon Le taux
d'une demi-journée (1) par mois, ces journées de maladie
payées non gagnées 4ont déduites de tous montants dus à ce
Balanië au moment de son départ. En cas d'un congédiement
pour vol, Les journées de maladie sont non-payables.

L'indemnité pour cause de maladie est versée à compter de
La première (1ère) journée d'absence. Une journée d'ab-
sence au travail équivaut à huit (8) heures et est basée
su Le nembre programmé d'heures perdues en absence mala-

e.

Tout salanië victime d'un accident de travail reçoit paie-
ment pour La balance des heures programmées La journée de
L'accident.

De plus, L'Employeur doit payer au travailleur accidenté
L'indemnité prévue par La Commission de Santé et Sécurité
au Travail (C.S.S.T.) jusqu'à concurrence des premiers cinq
(5) jowrs programmés suivant un accident surwenu au travail.
Cepatement n'a pas pour eget d'afgecter Les jours de ma-

e.

a) Un comité conjoint de sécurité et santé au travail est
formé d'au moins deux (2) représentants de L'Employeur . a
et de deux (2) salaniës désignés par L'Union. Les noms a
des membres de ce comité sont affichés au babillard.

Ce comité 5e rencontre selon Les besoins, minimum une
(1) fois par trimestre, et il peut faire des recomman- A
dations écrites dont copie est adressée à L'Union. a

Ce comité est établi et opère aux frais de L'Employeur.

b) L'Union accepte La responsabilité de seconder L'Em-
p£oyeur dans Les recommandations du comité de sécurité !
et santé 84 ces recommandations 4ont salutaires aux sa- |
Laniës.
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c) Le comité de sécurité et santé:

1. Fait des recommandations à L'Employeur et aux 4a- =
Lariës pour promouvoir La 5Écurité, La santé el ;
L'hygiène au travail.

j | 2. Etudie Les rapports mensuels des accidents et fait
des recommandations.

1 3. Fait des recommandations relativement à des pro-
grammes de formation et d'information.

4. Fait des inspections des Lieux périodiquement.

5. Fait un compte rendu de toute réunion et inspection
dont copie est disponible en tout temps pour toute
partie Aintenessee.,

d) L'Employeur doit faire en sorte que Le comité soit in-
: formé aussitôt que possible de tout accident de travail.
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Le comité fait enquête sur Le ou Les accidents au tra-
vail, Lonsqu'it Le juge à propos, et gait un rapport
Écrit après chaque enquête dont copie est remise dans
Le plus bred délai à L'Employeur et à L'Union.

e) Les responsables des Comités de Sécurité et Santé,
pour L'Employeur et pour L'Union, doivent se tencon-
Then dans Les plus brefs délais, suite à La présenta-
tion d'une demande de rencontre émise par L'une ou L'au-
the des parties pour discuter des problèmes de sécuri-
LE et de santé au travail et de L'application des re-
commandations des Comités de Sécurité et Santé.

§) L'Employeur informe tout salarié des risques inhérents
a son travail.

ARTICLE 20 - SALLE DE REPOS
 

] 20,01 Une salle adéquate pour Le Lunch et Le repos est fournie;
elle est chauffée, ventilée et maintenue dans des condi-
tions hygiéniques. Le salarië coopère avec L'Employeur
afin de maintenir cette salle de repos dans des conditions
de propreté et d'hygiène.
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ARTICLE 21 - FONCTION DE JURE
 

21,01 Lorsqu'un salarié régulier est choisi comme juré ou est
appelé à servir comme juré, ÀL reçoit La diff@rence en-
the ses honoraires de juré et Le salaire qu'il aurait
reçu 5'il avait rempli ses fonctions normales. Cependant,
AL Lui appartient de prouver que son absence qut causée
par Le fait d'attendre d'être choisi ou éliminé.

21,02 Dans Le cas où L'Employeur est impliquë dans une cause
devant une cour de justice et qu'il requiert qu'un sata-
ME comparaisse comme témoin, ce dernier hecoit son salai-
ne normal pour toutes Les heures dépensées à cause de ce
service mais AL devia rembourser à L'Employeur Les hono-
raires perçus d'un tiers pour ce service.

ARTICLE 22 - UNTFORMES
 

22,01  L'Employeur 4'engage à fournir Les serviettes, uniformes,
vêtements protecteurs prévus par Les règlements de L'Em-
ployeur et de payer Les frais de blanchissage et de net-
toyage de ces articles.

22,02 Aux salaniés trhavaillant à La réception, L'Employeur
fournit des gants et "jackets" pour Les saisons froides.

L'Employeur fournit aussi des surtouts adéquats et des
Aimpermeables nécessaires.

22,03 Aucun salarië ne devra travailler ou même pénétrer dans
un congélateur ({reezer) sans être vêtu de façon adéqua-
te. L'Employeur fowrinira Les vêtements adéquats nêces-
Aaîres à ce travail.

ARTICLE 23 - GREVE ET _LOCK-OUT | nN
 

23,01 IL est mutuellement convenu que pendant La durée de La
; présente convention, ÀL n'y a pas de grève, Lock-out,

piquetage, boycottage ni autre amrêt ou ralentissement
du travail et qu'aucun salarié ne commet volontaire-
ment des actes pouvant entraîner dommages ou destrue-
tion des biens de L'Employeur.
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n 23,02 Les parties conviennent que durant Les négociations re-
Latives au renouvellement de £a convention collective,
toutes Les dispositions de La présente convention de-
meurent en vigueur jusqu'à L'entrée en vigueur de £a

| nouvelle convention.

: Cependant, cet article n'a pas L'effet d'enlever Le
: droit de gréve et de Lock-out prévu par La Loi.

BE ARTICLE 24 - CLAUSES GENERALES

| ; 24,01  L'Emp£oyeur convient de permettre à son personnel de
Ë garer Leur voiture automobile dans Le stationnement
| contrndle par L'Employeur, dans La mesure où ceci ne
a - NUARAa pas à sa clientèle. Les voitures automobiles
=.. devront être garées aux endroits déterminés par La Di-
. rection de La Compagnie.

ARTICLE 25 - DUREE DE LA CONVENTION

% ; 25,01 La présente convention est en vigueur & compter du 11
; mars 1982 et Le demeure jusqu'au 10 mars 1984 inclusi-
. vement.

| En foi de quoi, Les parties ont signé à Québec, ce__æ2——

jour du mois de Ar 1982.

È 980 UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
À LOCAL 503

i <
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i ANNEXE "A"

F
a
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CLASSIFICATIONS
 

1- Commis B: Caissiëère - caiïissier

Emballeuse de viandes
Aide-caissière - aide-caissier
Commis boulangerie

2- Commis A: Commis épicerie :
Commis fruits et Légumes 

3-  Apprenti-boucher: Après douze (12) mois, L'apprenti-
boucher devient boucher IT.

É 4- Boucher II: Aphès vingt-quatre (24) mois,
: Le boucher 11 devient boucher 1

i (après un test).

5- Boucher 1
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\ ‘cs À |
® A ? © e ANNEXE "BY

¢ w .
° ECHELLE DES SALATRES

e a . ©
So €

’ Classification Début 6 mois 12 mois 18 mois =—24 mois 30 mois

1 & © | À

è 8 Commis À 11-03-82 230 $ 245$ 270 $ 290 $ 325 $ 355 $ | 2
"oo | 11-03-83 240 260 290 310 350 385 [

i : : %

. v | Commis B 11-03-82 215 230 255 280 305 340 à €
° | © § 11-03-83 225 245 275 300 330 370 3

< ° - 8 5 |
RB ° | Apprenti-boucher 11-03-82 245 275 310 |
4 e °° = ; 11-03-83 255 295 330

© >
» e | Boucher 11 11-03-82 260 285 320 340 360 |
; 11-03-83 270 305 350 370 390

| 9 0 |
D J | Boucher 1 11-03-82 270 290 325 345 380

: © a 11-03-83 260 310 355 375 410

_ , : ui } ©
1) Chek d'équipe: prime de vingt-cinq dollars (25,00 $} à compter de La signature de £a convention.

li : 2) Après douze (12) mois, £'apprenti-boucher devient beucher T1; après vingt-quatre (24) mois, ‘
| Le boucher TT devient boucher T.
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ANNEXE "C"

SALARIES A TEMPS PARTIEL
 

ARTICLE ] - BUT GENERAL DE LA CONVENTION
 

1,01

ARTICLE

La présenteconvention a pour but, en général, de favo-
risen Les intérêts réciproques de L'Employeur et de ses
employës et de pourvoir au bon fonctionnement, à L'etti-
Cacité et à L'économie des opérations dans des condi-
tions propres à assurer, dans La mesure du possible, La
4Ecurité et Le bien-être des employës, tel que prévu par
Les présentes.

2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION
 

2,01

2,02

2,03.

2,04

L'Employeur reconnaît L'Union comme agent négociateur
de tous Les salariës de Marché Gilles Raymond (1980)
Inc., situé au 325 nue Soumande, Ville Vanier, à L'ex-
ception des gérants de marché et de département (agis-
sant à titre de représentants de L'Employeur), Le tout
confo/umément au certificat d'accréditation emis par Le
Ministère du Travail et de La Main-d'Oeuvre de £a Pro-
vince de Québec. |  <

L'Employeur ne conclut aucune entente individuelle con-
naire ou venant en conflit avec Les dispositions et
Les buts de cette convention avec aucun salanië négi
par Lo. présente convention.

Les conditions de travail et La rémunération des sala-
nies a temps partiel sont décrites aux annexes "CV,
"Dot nen A

En autant que cette unité de négociation est concernée,
L'Emp£oyeur ne donnera son consentement à aucune personne
agissant au nom de toute autre Union dans Le but de:

a) solliciter un salanië durant Les heures de travail
pour joindre telle autre organisation ou,

b) Héunir Les salaniës dans un tel but à Leur Lieu de
travail.
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ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION
 

3,01

g
r
E
T

w
e

©

3,02

3,03

a 3,04

 

L'Union neconnatt a L'EmpLoyeur Le droit de gérer son
entreprise et de diriger son personnel conformément à
ses engagements et à ses responsabilités qui sont:

a) de maintenir L'ordre, La discipline et Le rendement;

b) d'établir Les exigences nécessaires pour remplin cha-
que tâche;

ce) d'embaucher, congédier, diriger, classitier, thansfe-
ner, promouvoir, rétrograder, suspendre, discipliner
et mettre à pied;

d) d'établir, modifier et amender Les règlements concer-
nant La conduite et Le comportement des salariës et
administrer son entreprise;

e) de choisir et de décider des marchandises à vendre et
a manipuler dans Le marché sans égard aux situations
Ayndicales prévalant chez Les fournisseurs ou Les Li-
views;

§) d'établin, changer ou modifier Les méthodes de travail
ainsi que L'équipement et Les installations néëcessai-
nes à La préparation et à La vente des marchandises.

Dans Le cas d'une mésentente en ce qui a trait à L'exercice
des droits de La direction, celle-ci est soumise à La pro-
cédure de griefs.

L'Employeur avise L'Union relativement à toute nouvelle N
classification ou opération dans L'établissement de L'Em-
ployeur et L'Union peut négocier avec L'Emphoyeur relati- .
vement à cette nouvelle tdche, en tenant compte des taux |
de salaire de La convention pour Les tâches similaires ou
comparables. À défaut d'entente après une période d'essai
de trente (30) jours, L'Union peut se prévaloir de La pro-
cedure degriefs. :

Advenant un changement technologique, une période de recy-
clage raisonnable, compte tenu des changements apportés,
4era accordée à chaque safari affects agin de remplir Les
nouvelles fonctions.
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ARTICLE 4 - SECURITE SYNDICALE

4,01

a
n
S
R
A
:

4,02

4,03

4,04

4,05

4,06

 

Tout salarié régi par La présente convention doit, comme
condition de son emploi, faire partie de L'Union et en de-
meurrer membre en règle durant La durée de La présente con-
vention collective. L'Union doit fournir à L'Employeur
Les motifs de L'expulsion d'un salarié par écrit.

Tout salanië doit signer une carte autorisant L'Employeur
a effectuern Le prélèvement des cotisations par retenue sur
son 4afaire hebdomadaire au moment de L£'embauchage.

Tout 4alanië doit signer une carte d'adhésion autorisant
L'Employeur à effectuer Le prélèvement des frais d'initia-
tion sur son premier (len) chèque de paie hebdomadaire
après une période d'attente de trente (30) jours de calen-
drier suivant La date de son embauchage et à remettre ces
4ommes au sechrétaire-inésonier de L'Union.

L'Employeur remettra Les cotisations et Les frais d'ini-
Liation au secrëtainre-tnésonier de L'Union dans Les quinze
(15) jours de La période suivant celle où Le prélèvement
aura ete fait.

L'Union convient de décharger L'Employeur ou 5es délégués
et de L'indemniser de toute réclamation ou action prise
contre ce ou ces dernier(s) et Liée directement ou indi-
rectement à L'application des clauses concernant Les nete-
nues syndicales.

L'Employeur fournira à L'Union une Liste des cotisations
et des droits d'initiation prélevés par période de quatre
(4) semaines comprenant Le nom et Le prénom du salarië, Le
numéro du salanië, Le numéro d'assurance sociale, Le total
des cotisations, Le code de classification et Le taux de
salaire. S'ÀL s'agit d'un nouveau salarië, son adresse,
4on numë@ro d'assurance sociale, sa date de naissance, sa
date d'emploi et- 4i un salanrië termine son emploi, La date
de sa cessation.

L'EmpLoyeur convient de fournir à L'Union Le nom du gé-.
nant, de L'assistant-génrantet des gérants de département.
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4,08

4,09

ARTICLE

À La signature de cette convention et par La suite au 31
janvier et au 31 juillet de chaque année, L'Employeur
fournit à L'Union une Liste complète de 4e5 salaniëés visés
par Le certificat d'accréditation, en y spécifiant Le nom, —<
L'adresse, La fonction, Le salaire, £a date d'embauchage,
La date de naissance et Le numéro d'assurance sociale.

L'Union affiche sur Le tableau d'affichage Le nom du dé-
Léguë de L'Union et du substitut-délégué.

5 _ AFFAIRES SYNDICALES
 

5,01

5,02

5,03

5, 04

Les représentants syndicaux ont accès au marché durent
Les heures d'affaires, pour constater que Les termes de
La presente convention collective sont observés. Ces ne-
phrésentants syndicaux doivent d'abord signaler Leur pré-
sence à L'Employeur ou 4'il est absent, à son remplaçant.

12 est aussi convenu que Le représentant syndical, Lons-
que nécessaire, peut avoir accès au marché en dehors des
heures d'affaires pour constater que Les termes de La con-
vention collective sont observés et ce, seulement après
avoir avise L'Employeur ou son remplaçant.

Tout salarié Elu à une fonction perunanente de L'Union et
qui en fait La demande par écrit quinze (15) jowws à L'a-
vance, peut obtenir un perunis d'absence sans paie pour une
période de six (6) mois au maximum; à L'expiration de ce
permis d'absence sans paie, Le salarié peut retourner à
Aon poste précédent ou à une fonction similaire, sans per-
te de ses droits.

Un délégué ou son substitut d'Union peut être élu ou dési-
gné parmi Les salaries du marché pour représenter Les in-
tenets de tous Les salaries du marché.

Un délégué et/ou un substitut d'Union tel que defini à La
clause 5,03 peut obtenir un ou des permis d'absence sans
paie pour assister à des activités syndicales jusqu'à con-
cwvrence de trente (30) jours ouvrables par an. L'Union
fait sa demande par écrit au moins quinze (15) jours avant
Le début du permis d'absence désiré. IL est entendu qu'un
tel permis d'absence ne sera accordé qu'à un salanië à La
fois.
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* ë 5,05 L'Employeur convient qu'il n'y aura pas de discrimination 8°
; contre Le délégué d'Union et/ou Le délégué-substitut BR

d'Union en raison de ses fonctions syndicales. BRV
A
D
S
E
S

:
A
L

H
y
F
Y

Le délégué d'Union ne sera pas mis à pied aussi Longtemps
qu'il y a du travail disponible et en autant qu'il puisse
remplir Les exigences normales du poste.

i
r
r
e
C
r
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m
e
m
e
a
c
a
m
e
s
e
e

5,06 Un espace raisonnable sur Le tableau d'affichage est ac-
: Condé pour L'usage de L'Union afin d'agficher Les avis

suivants :

e
r
E
R

a) avis d'élection, résultats d'Election, nomination
d'officiers ;

b) avis de réunion ou d'assemblëe;

ce) avis d'activités sociales ou récréctives. B

Une (7) copie de ces avis doit préalablement être soumise
au gérant du marché ou à son représentant.

Aucune distribution de circulaires, feuillets ou autres B
publications ne doit être effectuée sans L'autorisation de 3
L'Employeur. À

[ 5,07 Le comité de négociation de L'Union est composé de ne-
; présentants permanents de L'Union et d'un salarni€ au

service de L'Employeur.

5,08 Le délégué d'Union a son travail régulier à accomplir pour
L'Employeur et s'il Lui est nécessaire de 4'occuper d'un a €
grief, ÀL ne Laisse pas son travail sans avoir auparavant 1
obtenu La permission du g@rant du marché ou de son nepré-
sentant et cette permission n'est pas indûment refusée.

5,09 IZ n'y a aucun transgert d'un délégué de L'Union sans son
consentement.

5,10 Le jour où un vote est décrété par L'Union des Employés de
Commerce, Local 503, U.T.E.C., ÀL y aura tenue d'un tel
vote à L'intérieur de son établissement, pourvu que:

CE a) £a tenue du vote ne doit pas interrompre £a bonne mar-
g che des affaires; 
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ARTICLE

b) £a tenue du vote ne doit pas interrompre Le travail
des 4alariës ;

ec) £a tenue du vote est d'une durée maximale d'un (1)
jour par an dans £e marché.

L'Union informe L'Employeur par écrit du nom du salariés
régulier dûment mandaté à titre de déféguë pour représen-
ter Les 5alariës régis par La présente convention et de
son 4ubstitut en cas d'absence.

L'article 5 "Affaires syndicales" des salaniës réguliers
5'appliquena aussi pour Les salariës à temps partiel comme
5'iL n'y avait qu'un seul groupe et il ne doit en aucun
cas être considéré comme une duplication de clause.

Le salarië qui est membre du comité exécutig de L'Union,
dont Le nom aura été donné au gérant, peut obtenir un per-
mis d'absence sans paie pourvu qu'au préalable, L'Union
fasse La demande au gérant du marché et qu'elle spécifie
La durée de cette absence, Laquelle absence devra Etre
autorisée par Ecrit par Le gérant du marché.

L'Employeur détraie Le coût d'imprimerie et de La mise en
page de La convention collective sous La forme actuelle.

6 - ANCTENNETE
 

6,01

6,02

Aux fins de cette convention, l'ancienneté d'un salarië à
temps partiel signifie La durée de service continu à titre
de salarié à temps partiel, accumulée par ce salarië au
Aervice de L'Employeur, conformément. aux dispositions du
present article et est acquise seulement après qu'il a
terminé une période d'essai de quarante-cing (45) jours de F<
calendrier.

Les quarante-cinq (45) premiers jours de calendrier de
tous Les nouveaux salaries doivent être considérés comme
une période d'essai et L'Employeur peut renvoyer Lesdits
salaries sans recours. Cependant, à moins de dispositions
contraires dans La présente convention, ce salarië jouit
des autres droits et privilèges prévus aux présentes.
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a 6,03 Tout salarië perd son emploi et ses droits d'ancienneté BR
$ sans égard à ses annles de service pour Les raisons sui- 5

vantes:

a) 5'4i est dament congl@dié par L'Employeur et non në-

b)

c)

d)

e)

installe selon La procédure de griefs et/ou d'arbi-
dhage;

Bi Le salaniëest congédié pour juste cause;

Bi Le salanië est mis à pied pendant une période con-
tinue de plus de douze (12) mois consécutifs;

à défaut de 4e rapporter au travail dans Les dix (10)
jours ouvrables qui suivent son rappel à La suite d'une
mise à pied, à cause d'un manque de travail, à moins
que ce défaut de se rapporter au travail soit dû à La
maladie ou à une autre cause justifiable. Ce rappel
doit être fait par Lettre recommandée avec copie adres-
46e à L'Union;

54 un 5alanië s'absente du travail pour une période de
plus detrois (3) jours ouvrables programmés cons éeu-
dits, sans en donner avis et sans autorisation, à
moins que Le 4alanrië ne puisse fournir des motifs jus-
Libiës qui L'ont empêché d'avertir.

- 6,04 L'Employeur s'engage à rappeler Les salaniës qui ont rete-
1 nu Leurs droits d'ancienneté selon L'ordre inverse de Leur

mise à pied, c'est-à-dire que Les derniers mis à pied sont
Les premiers à Etre réinstalles au service de L'Employeur.
L'Employeur peut cependant Leur proposer une fonction dans
un autre département.
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6,05 L'ancienneté des salariés à temps partiel prévaudra dans
tous Les cas de réduction de personnel pourvu que Les 4a-

: Laniës qui restent à L'emploi de L'Employeur rencontrent
Les exigences normales de La tâche. B

6,06 L'ancienneté d'un salarié continue de s'accumuler durant
une absence prévue par La présente convention, autorisée
par L'Employeur ou occasionnée par La maladie ou un acci-
dent.
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6,07

R
E

6,08

.. «6,09

6,10

 

Si L'Employeur doit, pour des raisons d'ordre technologi-
que ou Économique, faire un Licenciement collectif, iL
doit donner avis au Ministre du Travail et de £a Main-
d'Oeuvre, à L'Union et aux salariës impliquës, dans Les
délais minimaux suivants:

- deux (2) mois Lorsque Le nombre de licenciements envisa-
ges est au mcins égal à dix (10) et intérieur à cent
(100);

- trois (3) mois Lorsque Le nombre de licenciements envi-
sags est au moins égal à cent (100) et inférieur à trois
cents (300);

- quatre (4) mois Lorsque Le nombre de Licenciements envi-
5ag8s est au moins égal à trois cents (300).

a) L'Employeur doit tenir compte des salaniës à temps |
partiel Lorsqu'il s'agit de remplir un emploi comme Le
Aalarië régulier à La condition qu'il soit disponible 5
et qu'il rencontre Les exigences normales de La tâche.

b) Lorsqu'un salanrië à temps partiel aura travaillé
thente-sept (37) heures et plus par semaine pendant
huit (8) semaines consécutives, ÀL sera embauché à ti-
tne de salarié régulier, sauf 5'iL est programmé pour
remplacer un salarié régulier absent et que ces absen-
ces sont prévues à la convention. -

c)  Pans a) et b) ci-dessus, iL est convenu que Les trente
(30) premiers jours de calendrier sont considérés com-
me période d'essai, Son salaire est déterminé à La
clause 8,05, |

d) Les heures disponibles pour Les salariés à temps par-
Liel seront programmées selon L'ancienneté dans Le
marché pour chacune des classifications, de façon à

- procurer à chaque personne Le maximum d'heures possi- BR
bles et pourvu que Le salarié soit qualifi€ et dispo- B
nible. B

Si Le pays s'engage dans une guerre ou que Le service mi-
Litaire obligatoire est requis, Les salaries qui 4'enrôle-
ront dans Les Forces Armées conserveront Leur ancienneté
pendant La durée de Leur service militaire.

Lorsqu'un salarië à temps partiel en fait La demande,
L'Employeur Lui remet une formule de cessation d'emploi
et cette seule demande ne constitue pas une démission.

| <
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ARTICLE 7 - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI
 

*

:
y :

H 7,01

7,02

7,03

7,04

7,05

  

L'Employeur a Le droit de mettre fin à L'emploi, 4uspen-
dre, réprimander, muter, rEtrograder pour un motif juste
et suggisant dont La preuve Lui incombe. Cette mesure
peut être soumise à La procédure de griefs et d'arbitrage.

L'Employeur 4e sent d'un avertissement écrit pour avertir
officiellement un salarië, s'il y a Lieu. Une copie est
remise au salanië immédiatement et une autre est adressée
par Lettre recommandée à L'Union dans Les quarante-huit
(48) heures de La remise au salarié, Cet avis indique
Les faits reproches audit salarië.

Un délégué, ou à défaut son substitut, assiste à titre de
témoin, à moins que Le salarié concerné ne désire pas sa
présence, à toute entrevue conduite par L'Employeur et re-
Lative au rendement ou à La conduite de ce salarié.

Aucun salanrië qui a compLété sa période d'essai ne sera
congédie, suspendu ou né&trhoghadé sans avoir reçu, au pré-
alable, un avertissement écrit. La seule exception aura
trait aux cas de congédiement, de suspension ou de rétro-
gradation pour cause grave.

Tout avis de suspension devra indiquern clairement Les rai-
sons et La date du début d'une rErogradation ou d'un con-
gédiement.

Le délégué sera avisé du congédiement ou de La suspension
d'un salarié,

Dans tous Les cas ci-haut mentionnés, et de mesures disci-
plinaires, Le fardeau de La preuve incombe à L'Empl£oyeuxr.

La rétrogradation d'un salarië à temps partiel n'aura Lieu
qu'après que La procédure établie en 7,02 aura Eté appli-
qu@e et elle est egfectucde à La classification immédiate-
ment inférieure à celle où Le salanië se trouve. Celui-ci
reçoit Le salaire maximum prévu par cette nouvelle classi-
fleation ou Son présent sakaine, soit Le plus bas
eux
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7,06 Aucun représentant des fournisseurs n'exécutera du
travail dans Le marché, à L'exception des cas suivants:

a) un représentant peut travailler avec un (1) salanië
négulier pour monter des étalages spéciaux (display);

b) dans Les cas de démonstration d'échantillons, Les ne-
présentants sont autorisés à manipuler La marchandi-
4e en démonstration, à distribuer des échantillons,
mais ils ne pourront remplir Les Etalages;

- €) Lors de L'ouverture d'un nouveau magasin, À£ n'y
aura aucune restriction quant à ces représentants,
deux (2) semaines avant La semaine d'ouverture.

7,07 Aucun avertissement, plainte ou grief de L'Employeur ins-
ecrit au dossier d'un salani€ ne peut etre invoqué s'il est En
daté de plus de six (6) mois. | 7

7,08 Aucune perquisition ne sera tolénée ou permise dans Les
effets personnels d'un salarié sans sa presence.

7,09 Un salarié desirant voir son dossier au marché peut en
faire La demande à son Employeur, |

7,10 12 est entendu que La signature d'un salarië sur tout do-
cument concernant un avis ou une mesure disciplinaire ne
saurait constituer qu'un accusé de réception de La part
de ce salarié.

ARTICLE & - PROMOTION
 

8,01 Lorsqu'une fonction devient disponible, on accordera La
préférence, au point de vue de La tâche et de L'équipe,
aux salaniës qui possèdent Le plus d'ancienneté à La con-

; dition qu'ils rencontrent Les exigences normales de La
§ tâche.

8,0? L'anciennete de L'unité de négcciation doit Etre prise en
considération majeure par L'Employeur dans tous Les cas
de promotion.
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&,03

&, 04

8,05

 

Dans Le cas de promotion, une p@riode d'essai de trente
(30) jours travailles est accordée au salanië, A L'expi-
ration de La période d'essai, Le salarié est confirmé dans
sa nouvelle fonction s'il rencontre toutes Les exigences
normales de La tâche, Durant cette période, Le salarië
peut, 4'iL Le désire, retourner à 5on ancienne fonction
après avoir donné, au préalable, un avis écrit d'une (1)
semaine a L'Employeur. Quant à L'Employeur, il peut déci-
der de retourner Le salanië a son ancienne fonction s'il
ne rencontre pas toutes Les exigences de £a nouvelle fonc-
tion. A L'expiration de La période d'essai, son salaire
est selon Le taux minimum Etablfi pour cette classigication
ou Le taux immédiatement supérieur au sien.

Les parties peuvent convenir, par Ecrit, de réduire Les
périodes d'essai ou de Les prolonger pour un maximum de
trente (30) jours de travail,

L'Employeur affichera sur Le tableau d'affichage du marché
Les promotions des membres de L'unité de négociation. Cet
(ces) avis seralont) affichél{s) au moment de La promotion
et indiqueralont) Le nom et l'ancienneté des salariës pro-
mus. Copies de ces avis seront adressées à L'Union et
données aux délégués de L'Union du marché où ces avis se-
ront affichés. Tout grief décowlant d'une promotion doit
etre exposé selon La procédure prévue à La deuxième (Zième)
étape de La procédure de griegs dans Les cing (5) jours
suivant L'affichage de ces promotions.

Dans tous Les cas, Lesakarié peut accepter ou refuser une
promotion.

Lorsqu'un salanië à temps partiel devient régulier à L'in-
térieur de La classification qu'il occupait, son ancienne-
LE dans L'échelle de salaires sera reconnue telle que ci-
dessous définie:

Le salarié ainsi changé d'annexe recevra crédit de cin-
quante pourcent (50%) de son ancienneté de temps partiel.
Exemple: un salarié ayant travaillé à temps partiel du
ler janvier au ler juillet, soit six (6) mois, aura trois
(3) mois d'ancienneté accumulée. Le maximum de crêdit al-
Louable sera d'au plus un (1) an d'ancienneté.
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ARTICLE 9 - PROCEDURE DE GRIEFS
 

9,01

9,02

9,03

9,04

9,05

9,06

9,07

9,08

L'Empl£oyeur, L'Union ou tout salanië peut soulever un
grief dans Le cas de mésentente relative à L'interpréta-
tion, L'application ou La prétendue violation de La pré-
sente convention collective selon La procédure suivante:

Le grief doit être soumis par écrit au supérieur immédiat
ou son remplaçant dans Les quinze (15) jours ouvrables qui
suivent L'incident dont découle Le griet.

L'Employeur doit donner sa réponse par écrit dans Les dix
(10) jours ouvrables de La présentation du grief. Si La
réponse n'est pas jugée satisfaisante ou s'il n'y a pas de
réponse, L'Union soumet Le grief a L'arbitrage congormé-
ment au code du Travail de £a Province de Québec dans Les
trente-et-un (31) jours de £a date de La décision rendue
par L'Employeur.

Les défais sont de rigueur à moins d'entente écrite entre
Les panties.

Lorsqu'il y a réunion avec Le salarië intéressë, Le dété-
guë de L'Union est présent à moins que Le salarié exprime
au défégue qu'il ne désire pas sa présence.

Lorsqu'une des parties aux présentes demande qu'un grief
50it soumis à L'arbitrage, elle doit formuler cette deman-
de par Écrit sous forme d'avis qu'elle doit faire parvenir
à L'autre partie et elle doit en même temps suggérer un
arbitre. Si Les deux (2) parties ne parviennent pas à une
entente sur Le choix d'un arbitre dans Les sept (7) jours
suivant réception de L'avis, Le cas powvia Etre réféne par
L'une ou L'autre des parties au Ministre du Travail pour
Le choix de L'arbitre.

L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer ou modifier
L'une ou L'autre des dispositions de La présente conven-
tion ni d'y substituer quelque nouvelle disposition ni de
prendre quelque décision qui pourrait entrer en confit
avec Les termes et dispositions de La présente convention
collective.

Chacune des parties paie la moitié des honoraires et dé-
penses de L'arbitre.
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9,09 L'arbitre, dans Les cas des griefs relatifs à des avis
_ disciplinaires, suspensions ou congédiements, a juridic-
3 tion pour maintenir, modifier, réduire ou annuler La sus-
i pension cu Le congédiement.

ARTICLE 10 - HEURES DE TRAVAIL
 

10,01 La semaine normale de travail des sataniës à temps partiel
est d'au plus quarante (40) heures à faire en cing (5)
jours.

Aucun salanië à temps partiel ne travaillera moins de huit
(8) heures par semaine ou moins de quatre (4) heures par
jour pourvu qu'il soit disponible au moment où Le travail
doit être accompli.

10,02 a) Les salariës de jour ne seront pas programmés pour
travailler plus tard qu'une demi-heure {#) après La
fermeture du marché ni avant sept heures trente
(7:30). Toutefois, si Le salarié y consent, ÀL peut
être programmé à sept heures (7:00). -

b) Les 4alaniës de soir et/ou de nuit seront programmés
- entre Les heures de fermeture du marché et neuf heu-

nes (9:00) Le Lendemain. Les safaniës de soir et/ou
de nuit pourront être tenus de travailler quatre (4)
ou cing (5) soins ou nuits par semaine.

e) L'Empl£oyeur convient de procéder de La façon suivante
dans L'assignation des équipes de soir ou de nuit:

S'AL est impossible d'obtenir un nombre suffisant de
salaries ayant Les qualifications nécessaires selon Le
volontariat, L'Employeur assigne Les salaries requis
selon Les besoins de L'entreprise et Les qualifications
nécessaires en procédant par ordre inverse d'ancienne-
Ze.

10,03 Dans tous Les cas, Le programme quotidien d'heures de tra- ) ©
br vail doit prévoir des heures de travail consécutives à

a: L'exception des périodes de repas.
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10,04

10,05

10,06

ARTICLE

Une programmation de travail est affichée dans chaque dé-
partement avant midi Le vendredi de chaque semaine, indi-
quant Les heures de travail individuelles pour tous Les
Aalaniës pour La semaine suivante.

Aucun changement n'est apporté a cette programination plus
tard que dix-sept heures (17:00) Le vendredi de chaque 4e-
maine. Une (1) copie de La programmation est remise au
délégué de L'Union.

Les 5alaniës poinçonnent Leur carte de présence Lorsqu'ils
sont en tenue convenable et prêts à pénétrer dans La zone
de travail. De La même façon, Lorsque Leur journée de
travail est terminée, ils poinçonnent à Leur sontie de £a
zone de travail. |

Le salarié doit poinçonner Aa carte de temps au début et
a La gin de son travail. IL doit poinçonner au verso de
sa carte de temps au début et à La {in de chaque pause
cage.

En cas d'omission de poinconnersa carte de temps, Le sa-
Larnie doit La faire initialer par Le gérant du marché ou
son genant de département. Aucun salarië ne peut faire
poinçonner sa carte de temps par un autre salarié.

Aucun salarie ne peut dépasser Le nombre d'heures de tra-
vail établi selon Le programme de L'Employeur à moins d'en
avoin ete autorisé par Le gérant de département ou, en Aon
absence, par Le gérant du marché.

Un ou des salarië(s) à temps partiel ne seralont) pas uti-
Lisé(s) pour déplacer, remplacer ou empêcher L'emploi d'un
salanië régulier à L'exception des cas d'absences prévues
à La convention.

a

11 - PAUSES
 

11,01

 

Les salaries ont droit à une heure et demie (13) pour Le
dîner et une (1) heure pour Le souper, Le soir, Lorsque
Le marché reste ouvert durant La soirée.
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11,01 La période de dîner est prévue entre onze heures trente
(77:30) et quatorze heures trente (14:30). La période de
Aouper est prévue entre seize heures (16:00) et dix-neuf
heures (19:00). Aucun salarié ne travaille plus de cirq
(5) heures sans prendre une période de repas. Autant que
possible, Les périodes de repas sont programmées selon Le
principe "premier entré, premier sonti",

Les salariës de L'équipe de s0in ou de nuit ont droit à
une demi-heure (3) pour Le repas principal qui doit être
pris autant que possible au milieu de La période de tra-
vail quotidienne.

Les salariés à temps partiel qui travaillent quatre (4)
heures ou plus dans une (1) journée auront droit à quinze

Les salaries à temps partiel qui travaillent six (6) heu-
nes ou plus dans une (1) journée auront droit à trente

Les pauses seront programmées par Le chef de rayon et 4e-
AONt accchdées en tranche de quinze (15) minutes ou trente
(30) minutes (ou deux 15 minutes) selon Les besoins des
opérations et autant qu'il se peut vers Le milieu de La
période de travail du salanië à temps partiel.

 

Toutes Les heures de travail effectuées par Les salariés à
temps partiel en sus des dix (10) heures par jour ou en
sus de quarante (40) heures, dans La même semaine, seront
Kémunéres au tarif de temps et demi (13). IL ne peut y

Aucun 5alanië à temps partiel ne sera programmé plus de

Le travail du dimanche est rémunéré au taux doubPe (2).

11,02

(75) minutes de pause payée.

(30) minutes de pause payée.

ARTICLE 12 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

12,01

avoir duplication de temps supplémentaire.

cinq (5) jours par semaine.

12,02

12,03
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Le salarié rappelé au travail en dehors de ses hewres pro-
grammées reçoit Le paiement d'un minimum de quatre (4)
heures.
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12,04 Tout salarié qui travaille du temps supplémentaire excé-
dant deux (2) heures après sa journée régulière de travail
a droit a une période de repos payée de quinze (15) minu-
tes et par La suite, quinze (15) minutes additionnelles à
La gin de chaque trois (3) heures de travail supp£émentai-
nes.

12,05 a) L'Employeur s'engage à restreindre Le travail supplé-
: mentaire au strict minimum et Lorsqu'il est nécessai-

L re d'en faire, Les salariës impliqués en sont prévenus
aussitôt que possible.

b) Pour Le temps supplémentaire autre que celui requis
pour Le nettoyage et Le service aux clients Lors de
La termeture du marché, Le temps 4uppL£émentaire est
volontaire de La part du salanië et L'Employeur doit
procéder de La façon suivante pour faire du temps sup-
pLlémentaire:

4%

1. IL a hecours au volontariat par ordre d'ancienneté
x au sein de chaque classification dans un départe-

ment du marché en procédant d'abord parmi Les sala- go
nies réguliers et ensuite parmi Les salariés à a
temps partiel au travail au moment où Le temps aup- u
plémentaire est requis. |

2, S'il est impossible d'obtenir selon Le volontariat a
un nombre suffisant de salariës de ce même dévarte-
ment, L'Employeur communique avec Les autres sala-
nies thavaillant alors au marché et qu'il juge aptes
à faire Le travail, Engin, 4i cette formule n'est
pas suffisante pour remplir Les besoins de L'opëra-
tion, AL assigne en commençant par Les temps par-
tiels puis Les réguliers selon L'ordre inverse de
L'ancienneté, Le ou Les salaries du département où
Le temps supplémentaire est nécessaire pour remplir
Les besoins de L'opération.

ARTICLE 13 - SALAIRES
 

E: 13,01 a) Les classifications apparaissent en annexe "D" qui (ait
partie intégrante de cette convention.

b)  L'Echelle des salaires, en vigueur à compter du 11 mars
1982, paraît en annexe "E".
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13,01 ce) Tous Les salariés à temps partiel reçoivent, en date
du 11 mars 1982, une augmentation minimale de 4oixante-
cinq cents (0,65 $) L'heure sur Leur safaire actuel ou
Le taux de Leur classification, 40it Le montant Le plus
élevé des deux (2), tel que décrit à L'annexe "E".

d) Tous Les salaries à temps partiel reçoivent, en date
du 11 mars 1983, une augmentation minimale de soixante-
cinq cents (0,65 $) L'heure sur Leur salaire actuel ou
Le taux de Leur classification, soit Le montant Le plus
Elevé des deux (2), tel que décrit à L'annexe "E",

13,02 L'adoption de 2a présente convention collective n'entraîne
ni réduction de salaire, ni mise à pied.

13,03 Le salarië qui est embauché à un taux autre que Le minimum
de L'échelle des salaires de sa classification voit ses aug-
mentations progresser normalement comme 4'AL avait déjà à y
4on crédit L'anciennete requise pour justifier ce taux. -

13,04 Sur Le bordereau ou Le chèque de salaire, L'Employeur ins-
eit Le nom, Le prénom, La date de La période de paie, Les
heures travaillées, Le temps supplémentaire, Les primes,
Les déductions effectuées et Le montant net du sataire.

13,05 Le salaire est déposë au compte de banque du salanië Le
jeudi de chaque semaine.

13,06 Le montant des netenues &yndicales apparaît sun Les for-
mules T-4 et TP-4,

ARTICLE 14 - PRIMES ET BONI
 

14,01 Une prime de trois dollars et cinquante (3,50 $) sera
payée à tout salarië à temps partiel dont La période de
travail 4'étend après dix-neuf heures (19:00) et qui bu-
vaille plus de sept (7) heures.
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14,02 a) Un boni de Noel égal à vingt dollars (20,00 $) sera
payé à chaque salanië à temps partiel pourvu que son
nom 50it inscrit sur La Liste de paie active en date
du ler janvier au 15 décembre inclusivement de L'an-
née en counts.

b) Un boni de Noel égal a dix dollars (10,00 $) sera payé
à chaque salarië à temps partiel powrvu que s0n nom
A0it insorit sur. la Liste active en date du Ter juil-
Let au 15 décembre inclusivement de L'année en cours.

c) ln tel boni sera payable Le ou vers Le 15 décembre de
L'année en cowus.

14,03 a) Le salanrië aggecté à L'équipe de nuit bénéficie d'une
E prime de un dollar (1,00 $) L'heure pour toutes ses
EE heures travaillées.

b) La prime de nuit est considérée comme faisant partie du
salaire régulier du salanië à temps partiel pour Le cal-
cul de £a paie de vacances, des congës statutaires payés,
maladie, accidents. CT

ARTICLE 15 - VACANCES
 

  

 

 

€
15,01 À compter de 1983, Les vacances sont a: rondées selon Les

eritères suivants, pour Les salaries ayant à Leur crë-
dit au 30 avril courant:

Service continu Vacances payées Paie de vacances
et/ou chômées

Moins de douze Une (1) journée par 4% du salaire brut |
(12) mois mois de service (ma-  -

ximum dix (10) jours
ouvrab£es)

. Un (1) an Deux (2) semaines 4% du salaire brut

: Quatre (4) ans Trois (3) semaines 6% du salaire brut | -

; Neud (9) ans Quatre (4) semaines 8% du salaire brut

a 15,02 Les salariës choisissent Les vacances par ordre d'ancienne-
1 té de L'unité de négociation dans Le marché et La Liste des
iN vacances doit être affichée au plus tard Le îer mai de £'an-
5: née en cours.

21
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Les salaries qui ont droit à des vacances de plus de deux
(2) semaines se voient accorder deux (2) semaines consécu-
Lives et L'excédent est cédulé après que Les autres sala-
riës Ont cédulë Les Leurs. Le programme des périodes ad-
ditionnelles de vacances doit tenir compte des besoins de

La période normale de vacances s'établit à compter du Ten
mai au 30 octobre ou à toute autre période après entente

Le salaire de vacances d'un salanië Lui est remis avant

Le salarië qui contracte mariage a La préférence pour Le
choix des vacances. Le salarië doit en aviser L'Employeur
par Ecrit au moment de La planification des vacances.

Le Balarië quittant L'emploi de L'Employeur a droit au paie-
ment du salaire de vacances dû au moment de son départ, cal-
cule du ler mai à La date de son départ, basë sur ses années
de service au moment de tel départ, d'après ses gains de-
puis Le ler mai selon Les tableaux en 15,01.

Le salarnié a temps partiel qui choisit ses vacances en de-
horns de la période normale, peut Les prendre consécutives
ou non consécutives, 4elon son choix, sauf pendant La pério-
de des Fêtes, maximum de un (1) par département.

 

Pour chacun des congë&s statutaires mentionnés en 16,01 des
salaniës réguliers, Le salarië à temps partiel sera payé
pour ces jours fériés par une indemnité de 0,004 par jour-
née de congé de 4on salaire gagné au cours des cinquante-

15,03

L'Employeur et des désirs du salarié.

15,04

entre Le salanië et L'Employeur.

15,05
son départ pour Les vacances.

15,06 Les vacances ne sont pas cumulatives.

15,07

15,08

15,09

ARTICLE 16 - CONGES STATUTAIRES

16,01

deux (52) semaines préeédant Le congé.

16,02 Aucun salanië ne travaille au-delà d'une demi-heure (:)
après La germeture du marché La veille de Noel et du Jour
de L'An.
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ARTICLE 17 - PERMIS D'ABSENCE ET AUTRES
 

17,01

17,02

17,03

Le salarië peut scumettre une demande de permis d'absence
4ans paie, à son Employeur ou à 4on gérant de département,
au moins deux (2) semaines avant Le début de L'absence dé-
singe. Si La demande est refusée, L'Employeur doit L'ex-
primer pan Écrit au salarié et à L'Union.

A son retour au travail, Le salanië est réinstallé à La
fonction qu'il occupait avant son départ. Si sa gonc- |
tion a été abolie, L'EmplLoyeurn Lui offre une fonction /
dans une classification équivalente à celle qu'il occu- =
pait avant son départ.

Toute salariée enceinte a droit à un congé de maternité
non némunéné n'excédant pas vingt (20) semaines, qu'elle
peut répartir a son grhé avant et aprés La date de L'accou-
chement ou au moment déterminé par son médecin.

Ce congé ne pourra commencer qu'à compterdu début de La
seizième (16iême) semaine précédant La date prévue de La
naissance.

La salariée doit aviser L'Employeur, par écrit, de son in-
- Lention de se prévaloir de son congé de maternité. Cet
avis doit précéder d'au moins trois (3) semaines La date
prévue pour Le début du congé. Le préavis peut Etre moins
de trois (3) semaines 4i un certificat médical atteste du
besoin de La salariëe de cesser Le travail dans un défai
moindre.

La salariée peut reprendre son travail à compter de La
quatrième (4ième) semaine suivant La date de L'accouche-
ment. Cependant, 44 elle désire 4e présenter au travail
avant ce délai, elle devra fournir un certificat médical
attestant de son rétablissement suffisant pour reprendre
son travail.

En accordant ce congé de maternité, L'Employeur garantit
a La salariëe Le même poste ou une fonction équivalente
et ceci, avec droits et privilèges prévus à la convention
collective.

Lors d'une élection fédérale, provinciale ou municipale, | d
L'EmpLoveur determine pour chaque salarië ses heures d'ab-
dence picghammées, sans perte de salaire selon La Lod ap-
plicable.
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17,04

ARTICLE

18,01

18,02

18,03

18,04

Une salariée en congé de maternité, un salanrië en maladie,
accident, Lorsqu'illelle)revient au travail, a préséance
sun Le salanië qui Le(la) remplace et ce, indépendamment
de L'ancienneté des salaries impliqués.

18 - SECURITE ET SANTE

L'EmpLloyeur s'engage à continuer et L'Union à supporter
Les mesures raisonnables pour La sécurité et La santé de
ses salaries pendant Les heures de travail,

Si un salarië est temporairement incapable de travailler
par suite de maladie ou d'accident, L'Employeur convient
de Le réinstaller au travail aussitôt que son état de san-
te Lui permettra de #ernendre Les fonctions qu'il occu-
pait avant sa maladie ou son accident. Si 4a fonction a
ete abolie, L'EmplLoyeur Lui ofire une fonction dans une
classification équivalente à celle qu'il occupait avant
sa maladie ou son accident, LS

L'Employeur se réserve Le droit de demander à un salarië
de se soumettre à un examen médical en tout temps durant
Les heures régulières par. Le médecin désigné par L'Em-
ployeur, aux frais de L'Employeur et ceci, sans perte de
salaire par Le 4alanië concerné. Pour un salarié en pé-
riode d'essai, L'examen médical n'a pas Lieu sur Le temps
de La Compagnie.

IL est entendu que tout salarié victime d'un accident de
travail reçoit paiement pour ces jours tel que prévu par
La Loi, sans réduire son crédit de journées de maladie.
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ARTICLE 19 - SALLE DE REPOS
 

19,01 Une salle adéquate pour Le Lunch et Le repos est fournie;
elle est chaugfée, ventilée et maintenue dans des condi-

3 tions hygiéniques. Le salariëé coopère avec L'EmpLoyeur
5 | agin de maintenir cette salle de repos dans des condi-

| tions de propreté et d'hygiène.

ARTICLE 20 - FONCTION DE JURE
 

20,01 Lorsqu'un salarië à temps partiel est Choisi comme juré ou
est appelé à servir comme juré, il reçoit La différence
entre 4es honoraires de juré et Le salaire qu'il aurait
reçu 5'iL avait rempli ses fonctions normales. Cependant,
AL Luiappartient de prouver que son absence fut cause
par Le fait d'attendre d'être choisi ou éliminé. .

= 20,02 Dans Le cas où L'Employeur est impliquëdans une cause de-
| vant une cour de Justice et qu'il requiert qu'un salarië

comparaisse comme témoin, ce dernier hreçoit son salaire
normal pour toutes Les heures dépensées à cause de ce ser-
vice mais il devra rembourser à L'Employeur Les honoïaires

¢ 7 perçus d'un tiers pour ce service, ;‘

ARTICLE 21 - UNTFORMES
 

21,01  L'Employeur 4'engage à fournir Les serviettes, uniformes,
vêtements protectewrs prévus par Les règlements de L'Em-
ployeur et de payer Les frais de blanchissage et de net-
toyage de ces articles.

21,02 Aux salaries travaillant à La réception, L'Employeur four-
nit des gants et "jackets" pour Les saisons groides.

L'Employeur fournit aussi des surtouts adéquats et des im-
perméables nécessaires.

: 21,03 Aucun 4alarië ne devra travailler ou même pénétrer dans un
congélateur (freezer) sans être vêtu de façon adéquate.
L'Employeur fournira Les vêtements adéquats nécessaires à

  

 

 

f ce travail.
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ARTICLE 22 - GREVE OU LOCK-OUT

22,01 IL est mutuellement convenu que pendant La durée de La
présente convention, AL n'y a pas de grève, Lock-out, pi-
quetage, boycottage ni autre anrët ou ralentissement du
travail et qu'aucun salarié ne commet volontairement des

| actes pouvant entraîner dommages ou destruction des biens
= 4 de L'Employeur.

22,02 Les parties conviennent que, durant Les négociations, nrela-
Lives au renouvellement de La convention collective, tou-
tes Les dispositions de La présente convention demeurent
en vigueur jusqu'à L'entrée en vigueur de fa nouvelle con-
vention,

Cependant, cet article n'a pas L'ettet d'enlever Le droit
de grève et de Lock-out prévu par La Loi.

ARTICLE 23 - CLAUSES GENERALES
 

23,01  L'Employeur convient de permettre à son pæusonnel de garer
Leur voiture automobile dans Le 4tationnement contnôlé par

ng L'Employeur, dans La mesure où ceci ne nuira pas à sa
§ clientèle. Les voitures automobiles devront être garles

aux endroits déterminés par La Direction de £a Compagnie.
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ANNEXE "D"

i CLASSIFICATIONS 8

1. Commis junior: Tout salarië a temps partiel trhavail-
2 Lant comme embal£eur, aide-caissier,
@ aux commandes à L'auto.

2, Commis: Tout sakarnie géminin à temps partiel is
qui travaille dans n'importe quel |
rayon, sauf à titre de commis junior
ou d'emballeuse de viandes.

 

Tout salanië masculin à-temps partiel,
4au$ commis junion qui travaille dans
n'importe quel rayon, à L'exception
de celui des viandes.

 

Bi 3, Boucher: Tout salanië masculin à temps partiel
3 travaillant dans Le rayon des viandes.

: 4,  Embatkeur, | Tout salarnié travaillant comme enbal-
Emballeuse de Leur dans Le département des viandes.
viandes : 3
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ah. © ECHELLE DES SALAIRES - SALARIES À TEMPS PARTIEL

+0 Classification Début 6 mois 12 mois 18 mois 24 mois 30 mois 36 mois

11-03-82J 8 ‘e Commis junior 4,50 4,85 24 5,85 6,20 7,07
11-03-83 4,70 5,05 ; , 7 : 6,60 7,67N

5 Commis 11-03-82 4,90 5,20 ,60 6,00 6,5 7,00 ,55
11-03-83 5,10 5,40 ; ,9 6,30 6,9 ; 7,50 o

O

>.
Boucher 11-03-82 5,90 6,50 , 9 7,30 7,70

-
$
9

-

11-03-83 6,10
¢ ; : 7,80 &, 30AA |}

Emballeur, emballeuse 11-03-82 4,10 ,9 , 4 5,80 6,40 7,02
de viandes 11-03-83 4,90 : 0 ; ; 6,90¥ | , 1 , 7 6,20 7,62
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